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Présentation





Le Programme Incorpora est né en 2006, 
sous l’égide de “la Caixa” Foundation, avec 
comme objectif l’amélioration de l’intégra-
tion socioprofessionnelle des personnes 
en situation ou en risque d’exclusion so-
ciale, en générant des possibilités d’emploi 
en entreprise avec le soutien et le suivi du 
personnel technique du Programme. 

Il s’agit d’un Programme d’intermédiation 
qui combine de façon optimale les besoins 
du tissu social et des entreprises, pour 
assurer le succès de l’insertion profession-
nelle en entreprise, des personnes bénéfi-
ciant de ce Programme.

Il est en phase avec l’objectif spécifique 
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale stipulé dans les Programme s-
cadres de l’Union européenne et des États 
membres, dans le domaine des politiques 
sociales. L’insertion professionnelle favo-
rise l’inclusion sociale.

L’expérience acquise depuis 2006 a été 
extrêmement enrichissante pour tout le 
monde: les personnes qui en ont bénéfi-
cié, les entreprises, les entités sociales, le 
personnel technique qui travaille avec les 
entités sociales et les différents acteurs du 
territoire avec lesquels nous collaborons 
dans le cadre des différentes actions du 
Programme Incorpora. 

Il s’agit d’un Programme vivant, capable de 
s’adapter, à tout moment, aux besoins des 
personnes et des entreprises de chaque 
territoire. Il est particulièrement flexible 
pour répondre aux besoins changeants et 
aux nouveaux défis qui surviennent, afin de 
réaliser l’intégration socioprofessionnelle 
des personnes vulnérables, comme cela a 
été démontré au cours des 10 dernières 
années.

Le Modèle Incorpora présenté ci-après, est 
né de la nécessité de préciser les ques-
tions générales concernant les principales 
procédures de travail utilisées, ainsi que les 
instruments employés. Il s’agit donc d’un 
document de référence pour harmoniser 
l’expérience des différentes entités so-
ciales qui mettent en œuvre le Programme 
Incorpora. 

J’espère que les lecteurs trouveront cette 
lecture intéressante et qu’elle contribuera à 
faire progresser la réflexion sur la pratique 
professionnelle de chacun, afin d’améliorer 
l’insertion professionnelle des personnes 
en situation de vulnérabilité.  





Introduction
1

Ce document, Modèle Incorpora de “la 
Caixa” Foundation, décrit les principaux 
éléments du Programme Incorpora. 



Incorpora est devenu une référence pour 
l’intégration socio professionnelle des per-
sonnes en situation ou en risque d’exclu-
sion sociale. Sa méthode, adaptée aux 
besoins spécifiques de chaque territoire, 
peut être reproduite dans différents en-
droits, et même dans différents pays, indé-
pendamment du facilitateur. 

Ce document s’adresse donc à tous ceux 
qui veulent savoir comment fonctionne 
Incorpora. Il peut également intéresser 
les professionnels des entités sociales qui 
réalisent le Programme Incorpora, et plus 
particulièrement les professionnels qui 
viennent de rejoindre le Programme, les 
responsables des ressources humaines, 
les entrepreneurs, les responsables des 
administrations publiques, les profession-
nels des entités territoriales qui collaborent 
avec le Programme Incorpora, les respon-
sables des succursales de CaixaBank ou 
CaixaEntreprises, les acteurs pouvant être 
des promoteurs potentiels, etc.

Cette description du Modèle du Pro-
gramme Incorpora de “la Caixa” Founda-
tion vise à:

 z Mettre à disposition un cadre théo-
rique/pratique de référence.

 z Valoriser les connaissances générées 
après de 10 ans d’expérience du Pro-
gramme Incorpora.

 z Expliquer le portefeuille de services 
proposé aux différents groupes d’inté-
rêt.

 z Décrire les principales procédures de 
travail, pour faciliter la réplicabilité et 
prévenir la variabilité non souhaitée, en 
établissant les minimums inscrits dans 
le cadre de l’activité du personnel tech-
nique des entités sociales qui réalisent 
le Programme Incorpora. 

 z Offrir une vision intégrée des différents 
outils utilisés par les entités sociales. 

 z Présenter les particularités de l’in-
sertion professionnelle de certains 
groupes de population qui ont des be-
soins spécifiques.

 z Présenter le système organisationnel 
du Programme Incorpora, au niveau du 
territoire, de la gestion des profession-
nels, des espaces, de la communication 
interne et externe, etc.

 z Présenter le cadre de qualité établi 
dans l’intermédiation professionnelle 
pour faciliter l’obtention des résultats 
prévus par le Programme.

Ce document décrivant le Modèle Incor-
pora est structuré en plusieurs chapitres. Il 
s’agit tout d’abord de définir le Programme 
Incorpora et d’expliquer brièvement quel 
est son objectif (chapitre 2); il fait égale-
ment une synthèse du changement de pa-
radigme dont Incorpora est à l’origine, en 
examinant le cadre théorique (chapitre 3) 
et stratégique (chapitre 4). 

Le document décrit également le porte-
feuille de services et la méthodologie de 
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travail (chapitres 5 et 6) et finit en expo-
sant les questions clés relatives à l’orga-
nisation (chapitre 7), à l’évaluation et à 
l’amélioration de la qualité de l’assistance 
(chapitre 8).

Ce document est complété par le Guide 
Incorpora, qui approfondit les procédures 
de travail. En outre, du fait de la grande 
portée et de la longue trajectoire du Pro-
gramme Incorpora au cours de ces dix 
années, “la Caixa” Foundation a publié 
différents documents sur certaines lignes 
d’action et sur les stratégies qui font par-
tie du Modèle Incorpora. Quand il y a lieu, 
le Modèle fait référence à ces documents 
pour approfondir les contenus exposés.  

La méthodologie de travail Incorpora est 
complétée par le Manuel des indicateurs 
de qualité, qui permet de disposer d’un 
ensemble d’éléments de mesure pour ob-
jectiver la qualité du travail réalisé par les 
partenaires. Il a été élaboré à partir d’une 

révision bibliographique des pratiques les 
plus fréquentes du secteur. Des représen-
tants du secteur ont participé à ce Manuel 
en choisissant, de manière consensuelle, 
les domaines importants et les contenus à 
inclure dans le Manuel.

La méthode Incorpora est également 
constituée de la plateforme en ligne Incor-
pora, qui permet d’enregistrer les actions 
réalisées avec chaque personne, entre-
prise et offre, afin de faire un suivi précis 
du Programme. 

Tous ces documents constituent la métho-
dologie du Programme Incorpora, comme 
le montre la Figure 1.

Remarque: il est important de clarifier que, 
lorsqu’il n’a pas été possible d’utiliser un 
langage non sexiste, nous avons choisi 
d’utiliser un seul genre pour se référer au 
masculin et au féminin et faciliter ainsi la 
lecture de ce document.  /

151. INTRODUCTION

Figure 1. Configuration de la méthodologie Incorpora :
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Présentation
du Programme
Incorpora

2
Le Programme Incorpora est défini 
et présenté ci-après, avec quelques 
résultats de l’évolution qu’il a connue au 
cours de ses dix années de trajectoire, 
ainsi que la description des différents 
groupes d’intérêt.  



L’objectif du Programme Incorpora c’est promouvoir l’insertion 
professionnelle de personnes en situation ou en risque d’exclusion 

sociale.

2.1 
Définition

Incorpora est un Programme d’intégration 
socioprofessionnelle, ayant pour objectif 
de promouvoir l’insertion professionnelle 
de personnes en situation ou en risque 
d’exclusion sociale dans les entreprises 
ordinaires. 

Le Programme Incorpora de ”la Caixa” 
Foundation vise à:

 z Contribuer à l’intégration socioprofes-
sionnelle des bénéficiaires, en situa-
tion ou en risque d’exclusion sociale.

 z Offrir aux entreprises une alternative 
de responsabilité sociale et entrepreneu-
riale en matière d’intégration profession-
nelle, en créant davantage de possibili-
tés d’emploi dans l’entreprise ordinaire, 
pour les bénéficiaires du Programme.

 z Promouvoir la professionnalisation et la 
formation des professionnels de l’en-
semble des entités sociales ayant 
adhéré à Incorpora.

 z Promouvoir les territoires sociale-
ment responsables, qui répondent aux 
besoins des personnes en situation ou 
en risque d’exclusion sociale, et qui fa-
vorisent l’égalité des chances. 

ENTREPISESENTITÉS
SOCIALES

BÉNÉFICIAIRES

Figure 2. Configuration du méthodologie Incorpora

18 MODÈLE INCORPORA



Le Programme Incorpora accompagne 
les personnes, pendant tout le proces-
sus d’intégration socioprofessionnelle. Il 
permet à chaque personne en situation 
ou en risque d’exclusion sociale de définir 
son propre parcours grâce aux conseils du 
personnel technique. 

Incorpora encourage et soutient les per-
sonnes, quel que soit leur point de départ, 
pour avancer vers l’insertion profession-
nelle, avec une activité salariée ou non 
salariée. En effet l’auto emploi fait éga-
lement partie des lignes d’action du Pro-
gramme. 

Le graphique ci-dessous présente les principales caractéristiques qui définissent le Mo-
dèle Incorpora. 

Figure 3. Programme Incorpora. Éléments clés  

 Programme

TERRITOIRE

SOUTIEN ET CONSEIL

Processus d’insertion, 
RSE et avantages fiscaux

PROFESSIONNALISATION

Haute qualification
Amélioration continue

ACCOMPAGNEMENT
Parcours personnalisé
Formation

Travail avec le territoire et en réseau entre entités

Prospection d’entreprises

ENTREPRISESENTITÉS 
SOCIALES

PERSONNES 
BÉNÉFICIAIRES

192. PRÉSENTATION DU PROGRAMME INCORPORA



Si la personne a un problème de santé 
mentale, ou bien s’il s’agit d’une personne 
qui est, ou a été, privée de liberté, en tenant 
compte des spécificités de ces situations, 
Incorpora propose des lignes d’action spé-
cifiques, Incorpora Santé Mentale et 
Reincorpora.

Au cas où le parcours des personnes 
l’exigerait, les points de formation 
permettent d’offrir une formation pour 
acquérir des compétences transversales, 
techniques ou spécifiques, afin d’amé-
liorer leur employabilité. Le Programme 
Incorpora Jeune propose une formation 
spécialisée pour les jeunes en risque 
d’exclusion, et les soutient pour qu’ils 
puissent s’insérer professionnellement, 
ou pour faciliter leur retour dans le sys-
tème éducatif.

Le Programme Incorpora est réalisé par 
les entités sociales sélectionnées sur 
chaque territoire. La conception du ter
ritoire en tant qu’acteur du changement, 
socialement responsable, qui contribue à 
l’insertion professionnelle des personnes 
en situation ou en risque d’exclusion so-
ciale, est un facteur distinctif important du 
Programme. 

Les entités sociales d’un même terri-
toire, ayant adhéré au Programme Incor-
pora, coopèrent entre elles pour mieux 
répondre aux personnes qui bénéficient 
de ce Programme; elles disposent éga-
lement d’une coordination territoriale 
qui facilite le travail en réseau ou en col-
laboration. 

Figure 4. Mise en réseau entre les entités

Les entités sociales ayant adhéré au Pro-
gramme Incorpora ont une fonction de 
prospection des entreprises, pour ob-
tenir des offres d’emploi et offrir de la for-
mation, car elle facilite l’insertion ultérieure. 
Les prospecteurs des entités sociales 
possèdent les compétences nécessaires 
pour fournir des conseils aux entreprises, 
en matière de responsabilité sociale des 
entreprises et d’avantages fiscaux, pro-
fessionnels et commerciaux, entre autres 
questions susceptibles d’intéresser ces 
entreprises.

Les professionnels des entités sociales se 
chargent également de l’intermédiation 
professionnelle entre les personnes 
bénéficiaires et les entreprises de ce 
territoire. Ils offrent leur soutien incondition-
nel durant toutes les phases du processus 
d’insertion: de la sélection à l’intégration 
totale au poste de travail. Les entreprises 
deviennent ainsi un acteur nécessaire pour 
faciliter l’insertion professionnelle.

TERRITOIRE
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Les professionnels des entités sociales 
ont reçu une formation spécialisée dans le 
domaine de l’insertion professionnelle 
et sont très qualifiés; ils connaissent bien 
les personnes en situation ou en risque 
d’exclusion sociale, mais également la réa-
lité des entreprises. 

Le Programme Incorpora a toujours été 
caractérisé par l’amélioration continue 
de la qualité, de sorte que des change-
ments ont été introduits progressivement. 
Ces changements ont permis d’adapter 
ce Programme aux besoins des bénéfi-
ciaires du Programme, des entreprises, 
des professionnels des entités sociales, 
de la coordination territoriale d’Incorpora, 
des acteurs du territoire avec lesquels ils 
sont en lien, et de la société en général. 

Voici quelques données sur l’évolution du 
Programme Incorpora. 

2.2 
Évolution 

Incorpora est présente dans toute l’Espagne. 
Dans sa dixième année de fonctionnement, 
selon les données disponibles en décembre 
2015, 355 entités sociales faisaient partie 
du Programme Incorpora. Elles sont structu-
rées en 21 groupes territoriaux. 

En 2015, après un premier pilote, les Points 
de Formation Incorpora sont généralisés, 
avec 121 entités. 386 ont reçu des activi-
tés de formation jusqu’à Décembre 2015.

Figure 5.  Évolution annuelle du nombre d’entreprises qui embauchent une ou plusieurs personnes 

dans le cadre du Programme Incorpora (période 2011-2015)  
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Par ailleurs, Incorpora souhaite clairement 
s’internationaliser. Actuellement, le Pro-
gramme est déjà établi dans certains ter-
ritoires du Maroc et de la Pologne, avec 
15 entités sociales qui font partie du Pro-
gramme Incorpora à l’étranger. 

Incorpora emploie 734 professionnels tech-
niques –selon les données de décembre 
2015–, qui travaillent en réseau avec le 
tissu entrepreneurial de chaque territoire. 

Il s’agit d’un concept réellement innovateur 
puisqu’il réunit deux réseaux– entité so-
ciale et entreprise– pour assurer le succès 
de l’insertion professionnelle de chaque 
personne. L’évolution du nombre d’entre-
prises qui ont collaboré, au cours des 10 
années de fonctionnement du Programme, 
est représentée dans la Figure 5

Le nombre total d’entreprises différentes 
qui ont embauché une ou plusieurs per-
sonnes au cours des 5 dernières années 
est de 29.174 entreprises.  

Les insertions professionnelles qui ont été 
réalisées grâce à l’intermédiation d’Incor-
pora au cours de la période 2006-2015 
sont au nombre de 109.802. Malgré le 
contexte socioéconomique actuel, le Pro-
gramme a permis d’augmenter le volume 
des insertions obtenues année après an-
née, comme l’indique la Figure 6.

Figure 6. Évolution des insertions réalisées par les entités Incorpora (2006-2015)
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Si l’on différencie les insertions par types 
de personnes bénéficiaires, les résultats 
obtenus en 2015, avec les dix principaux, 
Ils sont représentés sur la Figure 7.

Au cours de l’année 2015, sur les 23 
626 insertions réalisées, 16.835 corres-
pondent à des personnes en risque ou en 
situation d’exclusion sociale et 6.791 à 
des personnes handicapées. 

Au total, les personnes qui se sont insé-
rées à travers le réseau Incorpora, en 
2015, sont au nombre de 18.836, soit 
25,3% des personnes ayant bénéficié du 
Programme. Les personnes ayant obtenu 
des contrats de stage de formation ne 
sont pas comptabilisées dans ce résultat. 

De plus, le travail des entités sociales est 
continu et ne s’arrête pas avec la pre-
mière insertion professionnelle. En effet, 
en moyenne, une personne a été insérée 
professionnellement 1,2 fois au cours de 
son parcours.

Enfin, il faut signaler que les emplois obtenus 
correspondent à des journées de travail qui, 
en moyenne, sont supérieures à 30 heures/
semaine, selon les données de 2015.

Figure 7. Pourcentage de couverture du Programme Incorpora (2015)
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2.3 
Impact sur les personnes  
et la société

Chaque insertion professionnelle revêt 
une grande valeur pour la personne qui y 
parvient, comme le démontrent les résul-
tats de l’étude sur l’impact social du Pro-
gramme Incorpora1. Les personnes ayant 
bénéficié du Programme Incorpora avaient 
réussi, pour la plupart, à instaurer des 
changements positifs dans leur vie. Les 
réponses des bénéficiaires, aux questions 
plus générales en rapport avec la percep-
tion de cet impact positif dans leur vie, ont 
obtenu, de fait, la note la plus élevée.

L’aspect des relations interpersonnelles 
obtient la meilleure appréciation pour l’im-
pact sur les changements positifs perçus 
par les bénéficiaires. Plus concrètement, 
il fait référence aux changements positifs 
qui se produisent vis-à-vis de la famille et 
à l’augmentation de l’activité sociale, obte-
nue principalement dans l’environnement 
professionnel.

L’aspect de l’autodétermination a égale-
ment obtenu une évaluation assez positive 
et il est associé à l’amélioration de l’auto-
nomie. Il faut signaler que plus de 70% des 
personnes bénéficiaires ayant été accom-
pagnées au cours du processus d’inser-
tion professionnelle, se sentent capables 
de chercher un travail par elles-mêmes, à 
l’heure actuelle, si besoin est.

L’aspect du bien-être matériel est celui qui 
a été le mieux évalué, et son plus grand im-
pact est principalement lié à l’amélioration 
obtenue par les bénéficiaires pour couvrir 
les besoins financiers de leurs familles.

Enfin, en ce qui concerne l’aspect du 
développement personnel et de l’inté-
gration sociale, en dépit d’avoir obtenu 
des résultats inférieurs aux précédents, 
on détecte des changements positifs 
d’ordre général sur des aspects concrets 
(par exemple, la motivation générée par 
le travail pour continuer à se former). Des 
améliorations ont également été identi-
fiées au niveau de l’intégration dans cer-
tains groupes (par exemple, les relations 
des jeunes en risque d’exclusion avec 
leurs collègues de travail en dehors des 
heures de travail).  

Chaque insertion 
professionnelle 

revêt une grande 
valeur pour la 
personne qui y 

parvient

109.802 
insertions professionelles  

dans 10 ans

1 “Etude d’impact social du Programme». Juillet 2010
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Il s’agit également d’un Programme qui 
s’est avéré financièrement viable. Selon 
les données de l’étude réalisée en 2013 
sur l’Évaluation quantitative de l’impact 
du Programme, Incorpora génère envi-
ron 156,7 millions d’euros avec un impact 
économique évident sur la société. Cet 
impact a été calculé sur un an, même si 
le résultat peut aller au-delà de cette pé-
riode. Le retour social sur investissement 
(SROI) du Programme Incorpora multi-
plie pratiquement par 8 l’investissement 
(7,7 euros par euro investi). Si on analyse 
de manière indépendante le Programme 
Reincorpora, principalement pour l’effort 
d’investissement nécessaire en formation, 
Reincorpora a un SROI qui triple presque 
l’investissement réalisé (2,77 euros par 
euro investi) et Incorpora pour les autres 
des groupes bénéficiaires a un SROI de 
11,77 euros par euro investi.

2.4 
Groupes d’intérêt 

Le Programme a plusieurs destinataires, 
qu’il faut connaître et dont il faut explorer 
les besoins et les attentes, et à qui, il faut 
essayer d’apporter des réponses. Les dif-
férents groupes d’intérêt à qui Incorpora 
doit répondre sont les suivants: les béné-
ficiaires et leurs familles, les entreprises, 
les entités sociales, les professionnels 
qui travaillent avec ces entités sociales, 
la coordination territoriale, le territoire, la 
société en général et “la Caixa” Founda-

tion en tant que promoteur. Ces groupes 
sont décrits brièvement ci-après. 

 
2.4.1 
Les bénéficiaires et leurs fa-
milles

La personne bénéficiaire est le protago-
niste du processus d’insertion profession-
nelle et, par conséquent, de l’intégration 
socioprofessionnelle.  

Le Programme Incorpora s’adresse aux 
personnes en situation ou en risque 
d’exclusion sociale. Par conséquent, les 
groupes avec lesquels le Programme In-
corpora travaille présentent toujours un 
facteur de risque, qui empêche ou rend 
difficile l’accès au marché du travail. Parmi 
ces facteurs de risque, il y en a de type 
personnel, comme un niveau de qualifica-
tion faible, l’échec scolaire, les addictions, 
la maladie, le handicap, l’ethnie, le déraci-
nement ou l’emprisonnement. Mais il faut 
également tenir compte des facteurs de 
type familial, comme le fait d’avoir subi des 
situations d’abus ou de violence. 

La personne 
bénéficiaire est 
le protagoniste 
du processus 

d’insertion 
professionnelle
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À ces facteurs de risque viennent s’ajouter 
deux éléments de type socioéconomique: 
vivre dans un environnement défavorable, 
ne pas avoir de revenus, avoir un revenu 
minimum ou se trouver en situation profes-
sionnelle précaire, exercer la prostitution, 
ne pas avoir de logement, être victime de 
racisme, ou se trouver en situation irrégu-
lière dans un pays étranger, et l’absence 
de réseaux sociaux.

Les personnes prises en charge par le 
Programme Incorpora attendent d’être 
accompagnées pour parvenir à s’insérer 
professionnellement et améliorer l’em-
ployabilité. L’assistance accordée par les 
professionnels des entités sociales vise à 
atteindre ce résultat. 

Bien que le Programme Incorpora s’occupe 
uniquement des personnes qui cherchent 
un emploi et/ou qui ont besoin d’aide pour 
conserver leur poste de travail, les familles 
de ces personnes bénéficient également 
du Programme. Dans la mesure où les 
conditions des personnes s’améliorent, 
elles ont des conséquences directes sur 
l’amélioration de leur environnement, et le 

changement profite aux membres de leurs 
familles. Par conséquent, les proches se 
considèrent également comme des béné-
ficiaires indirects du Programme Incorpora.

2.4.2 
Les entreprises

Les entreprises sont également un desti-
nataire clé du Programme Incorpora; elles 
peuvent toutes collaborer, indépendam-
ment de leur taille.  

Le Programme propose aux entreprises 
un recours de responsabilité sociale d’en-
treprises en matière d’intégration profes-
sionnelle. Il contribue à créer un réseau 
d’entreprises solidaires. 

Offrir un service de qualité à l’entreprise 
implique nécessairement de proposer des 
solutions rapides aux demandes formu-
lées par la présélection de personnel, en 
évitant les retards inutiles. Incorpora dis-
pose de nombreuses personnes prêtes à 
occuper un emploi et très motivées pour 
le faire. 

Les entreprises 
sont un 

destinataire clé 
du Programme 

Incorpora

+70%
des personnes 

bénéficiaires se sentent 
capables de chercher un 
travail par elles-mêmes
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Si une entité ne dispose pas de per-
sonnes qui correspondent au profil de 
l’offre, le travail en réseau avec d’autres 
entités sociales du territoire contribue 
énormément à donner à l’entreprise la 
réponse rapide dont elle a besoin, pour 
trouver la personne qu’elle recherche. 
L’efficacité est donc également un as-
pect de la qualité que les entreprises 
apprécient de la part du Programme In-
corpora. 

De plus, l’entreprise n’a aucune obliga-
tion d’embaucher. Le processus de sé-
lection via Incorpora est compatible avec 
d’autres systèmes de recrutement que 
l’entreprise utilise déjà.

Un autre élément du Programme Incor-
pora qui permet de répondre aux attentes 
des entreprises est que, après insertion, 
le travailleur et, par conséquent, l’entre-
prise, bénéficient du suivi et du soutien 
pour tout ce dont ils ont besoin. La du-
rée de ce suivi est convenue d’un com-
mun accord, en fonction des besoins de 
chaque situation.  

Le travail avec l’entreprise exige que le 
personnel technique d’insertion profes-
sionnelle, qui réalise des activités de pros-
pection, reste proche, qu’il fasse un suivi 
périodique de l’entreprise, qu’il contribue 
à diminuer les craintes potentielles des 
entrepreneurs. 

De même la qualification du personnel 
est également soutenue par la formation 
d’Incorpora.

2.4.3 
Les entités sociales

Elles sont l’instrument clé pour mener à 
bien le Programme Incorpora. Il s’agit d’en-
tités du troisième secteur, ayant une large 
trajectoire en matière d’insertion profes-
sionnelle pour chacun des territoires. Elles 
sont très professionnalisées et possèdent 
une grande expérience ainsi qu’un impor-
tant bagage pour réaliser leur travail. 

Les entités rejoignent le réseau Incorpora 
de leur territoire et, tous les ans, d’un com-
mun accord, l’accord de collaboration est 
renouvelé. Cet accord peut être élargi, par 
concours, pour proposer d’autres lignes 
d’activités, tels que les points de formation, 
l’auto-emploi ou autres. 

2.4.4
Les professionnels des entités 
sociales

Les personnes qui travaillent dans les enti-
tés sociales qui appliquent le Programme 
Incorpora sont également un public cible, 
en tant que client interne. Il s’agit du per-

Les entités sociales 
sont l’instrument 
clé pour mener à 

bien le Programme 
Incorpora
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sonnel technique d’insertion profession-
nelle, qui assume différentes fonctions 
selon les lignes d’activité du Programme 
Incorpora dans lesquelles il travaille. Dans 
le cas des Points de Formation d’Incorpora 
(PFI), il y a des formateurs ou des entraî-
neurs.

Une entité qui travaille avec le Modèle 
Incorpora nécessite deux profils profes-
sionnels très différents: celui qui effec-
tue l’accompagnement de la personne en 
vue de l’insertion professionnelle et celui 
qui s’occupe de la prospection des entre-
prises.  

C’est une question fondamentale car 
Incorpora peut être mis en place avec 
succès uniquement si les deux fonctions 
sont réalisées. Ces fonctions peuvent être 
effectuées par un même professionnel ou 
par des professionnels différents. Dans 
le cas de professionnels différents, il faut 
qu’il y ait une articulation parfaite entre les 
deux professionnels. Ils doivent réaliser un 
travail interdisciplinaire afin de fournir un 
soutien dont la personne, ainsi que l’en-
treprise, ont besoin à partir de l’insertion. 

En fonction du type de besoins détectés 
à ce stade, ce sera l’une ou l’autre figure 
professionnelle qui leur apportera les ré-
ponses. 

De plus, si l’entité offre le service d’auto-
emploi Incorpora ou le point de formation 
Incorpora, les profils professionnels requis 
ont des spécificités bien particulières. 

Le Programme renforce leur profession-
nalisation. Il faut répondre à leurs besoins 
professionnels pour qu’ils puissent exer-
cer leurs fonctions de manière excellente. 
La formation de ces professionnels est 
essentielle pour que leurs compétences 
soient actualisées.  

De plus, le Programme Incorpora stimule 
la gestion des connaissances au sein des 
entités et fait en sorte que tout le poten-
tiel des personnes, qui travaillent dans 
chacune des entités, soit mis au service 
de tout le territoire et, le cas échéant, du 
groupe Incorpora. 

Ces profils ont également besoin d’une 
dose élevée de créativité, d’innovation, de 
volonté de partager leurs connaissances 
avec d’autres professionnels du réseau, 
etc. Par conséquent, il est également né-
cessaire de s’occuper des conditions de 
travail et du climat au sein des équipes.  

Ce groupe d’intérêt est approfondi au 
point 7.3 du Modèle Les personnes pro-
fessionnelles. 

21 entités
chargées de la 

coordination sur le 
territoire national

28 MODÈLE INCORPORA



2.4.5 
La coordination territoriale 

Le Programme Incorpora dispose de 21 
entités chargées de la coordination sur le 
territoire national; chacune d’entre elles 
coordonne le réseau des entités Incorpora 
d’un même territoire. 

Chaque réseau territorial dispose d’une 
personne, venant d’une entité, qui agit 
en tant que coordinateur. La coordination 
efficace au sein du réseau est basée sur 
l’existence de protocoles de fonctionne-
ment des groupes, qui ont été convenus 
entre les entités qui le composent.

Ce travail de collaboration en réseau favo-
rise l’efficacité pour répondre aux besoins 
des entreprises et des personnes du ter-
ritoire. De plus, il est prévu que les diffé-
rents acteurs qui interviennent sur un ter-
ritoire (administrations publiques, services 

publics de santé, d’éducation, services 
sociaux, justice, jeunesse, etc., réseau des 
succursales de CaixaBank ou CaixaEntre-
prises, universités, entreprises, etc.) s’arti-
culent autour des personnes les plus vul-
nérables. 

Autrement dit il faut rassembler les efforts 
pour construire des territoires sociale-
ment responsables. Il s’agit d’un concept 
innovant qui a exigé un changement de 
culture. 

Ce groupe cible est approfondi au point 
7.2 du Modèle Coordination territoriale 
Incorpora.

2.4.6 
La société

Étant donné que le Programme Incorpora 
travaille avec des personnes en situation 
de vulnérabilité, la société au sens large 
est également un groupe cible auquel le 
Programme Incorpora doit apporter une 
réponse.  

La société attend que le taux de chômage 
diminue et que les personnes améliorent 
leur employabilité, pour qu’elles trouvent 
un emploi plus facilement. Incorpora contri-
bue grandement à atteindre cet objectif. 

De même, la société confère une valeur aux 
entreprises situées sur un territoire, étant 
donné qu’elles sont source de nouveaux 
emplois directs et indirects. Par consé-
quent, la société attend que le Programme 

Le travail de 
collaboration en 
réseau favorise 
l’efficacité pour 
répondre aux 
besoins des 

entreprises et des 
personnes du 

territoire

292. PRÉSENTATION DU PROGRAMME INCORPORA



Incorpora sensibilise les entreprises afin 
qu’elles embauchent des personnes en 
situation ou en risque d’exclusion sociale. 

En plus des avantages en termes de qua-
lité de vie et de ce que l’inclusion sociopro-
fessionnelle signifie pour la personne, il ne 
faut pas oublier l’avantage que cela repré-
sente au niveau de la participation sociale. 
Il faut également considérer, comme un 
avantage pour la société, le paiement d’im-
pôts issu de la rémunération obtenue pour 
l’emploi. 

2.4.7 
“la Caixa” Foundation en tant 
que facilitateur

Le promoteur du Programme, “la Caixa” 
Foundation ou l’acteur qui assumera la 
mise en place de ce qui figure dans ce 
Modèle, est également un groupe d’intérêt 
d’Incorpora. 

Le Programme Incorpora doit gérer les 
ressources allouées de manière efficace 

et équitable, en tenant compte des mé-
thodes les plus avancées pour obtenir les 
meilleurs résultats possibles, contribuant 
ainsi à créer une société plus juste, qui re-
tourne son investissement vers la société 
qui lui a fait confiance.

À cet effet, un certain nombre d’objectifs 
sont établis clairement et explicitement 
pour chaque territoire et pour chaque en-
tité en particulier; ils sont temporaires et 
quantifiables. Les entités aident à les dé-
finir; ils sont donc adoptés d’un commun 
accord.

Les entités doivent répondre de la réalisa-
tion ou de la non-réalisation des objectifs 
fixés, et analyser les écarts qui se pro-
duisent, pour essayer de les corriger et 
répondre le mieux possible aux attentes 
du promoteur.  

Après avoir défini les groupes cible du 
Programme Incorpora, nous décrirons ci-
après le cadre conceptuel de référence 
selon lequel les équipes techniques des 
entités sociales interviennent.  / 

Le Programme Incorpora doit gérer les 
ressources allouées de manière efficace et 
équitable, en tenant compte des méthodes 
les plus avancées pour obtenir les meilleurs 

résultats
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Cadre
Conceptuel
de Réference

3
Le Modèle Incorpora est basé sur un 
cadre conceptuel qui est présenté 
brièvement ci-dessous. 



Le concept d’intégration socioprofession-
nelle est clarifié et certaines questions 
méthodologiques sont décrites, en mettant 
l’accent sur le Modèle de compétences et 
sur le Modèle de l’emploi assisté.

3.1
De l’insertion professionnelle 
à l’intégration socioprofes-
sionnelle des personnes en 
situation ou en risque d’ex-
clusion sociale

Bien que l’accès au travail soit un droit 
universel, conformément à l’article 23 de 
la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme (1948), il n’est pas toujours pos-
sible de l’exercer pleinement. Toutes les 
personnes n’ont pas, réellement et effec-
tivement, les mêmes chances de partici-
per au marché du travail. Certains groupes 
ont de grandes difficultés pour accéder 
et développer une activité productive: il y 
a des facteurs personnels, culturels, fami-
liaux, de santé, etc., qui peuvent fonction-
ner comme des barrières pour accéder à 
l’emploi. 

Cette exclusion du marché du travail gé-
nère clairement des situations de vulnéra-
bilité et d’exclusion sociale, avec différents 

niveaux de complexité. Par conséquent, 
le Modèle Incorpora ne conçoit pas l’in-
sertion professionnelle comme un acte 
concret ou ponctuel qui permet d’obtenir 
un travail, mais comme un processus d’ac-
compagnement qui contribue à l’intégra-
tion socioprofessionnelle des personnes 
qui en bénéficient.

En effet, l’emploi contribue grandement à 
la socialisation, car il promeut le dévelop-
pement des relations et des réseaux so-
ciaux. Il facilite également la structuration 
du temps vital des personnes et la parti-
cipation active dans de nombreux autres 
aspects impliquant l’exercice des droits 
de citoyenneté (prestations sociales, re-
traites, etc.). 

Par conséquent, l’insertion professionnelle 
peut être considérée comme une voie 
claire pour l’intégration sociale, et plus par-
ticulièrement pour les groupes ayant des 

L’insertion 
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difficultés à participer au marché du travail. 
C’est pour cette raison que le Programme 
Incorpora se définit comme un Programme 
d’intégration socioprofessionnelle. 

3.2 
Démarche méthodologique 
de l’insertion professionnelle 

Une insertion professionnelle telle qu’elle 
est envisagée par le Programme Incor-
pora doit réaliser des actions préalables, 
simultanées et postérieures à l’embauche, 

afin de garantir le succès, aussi bien pour 
les personnes qui accèdent au poste de 
travail que pour les entreprises qui les 
embauchent, mais également pour le 
contexte social au sens large.

Les entités sociales qui ont adhéré au Pro-
gramme Incorpora se mettent au service 
de ce processus. Il s’agit de dispositifs d’ac-
cueil spécifiques, qui évaluent aussi bien 
les besoins, les compétences et les intérêts 
des personnes en recherche d’emploi, que 
les possibilités proposées par les entre-
prises du territoire. Elles font le lien entre 
les deux parties pour obtenir des territoires 
plus responsables socialement.

Figure 8. Accompagnement du bénéficiaire 
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Du point de vue de l’accompagnement 
de la personne, véritable acteur du pro-
cessus d’insertion professionnelle, un 
ensemble d’actions est réalisé, comme le 
montre la Figure 8.

Pour améliorer l’efficacité de l’accompa-
gnement de la personne, le travail en ré-

seau entre les entités sociales d’un même 
territoire, et les acteurs sociaux de ce terri-
toire est fondamental. 

Ces activités sont élaborées à partir d’un 
Modèle d’intervention spécifique, qui in-
tègre des éléments du Modèle des com-
pétences et du Modèle d’emploi assisté. 
Compte tenu de la situation de chaque 
personne bénéficiant du Programme, ces 
deux Modèles interagissent pour aborder, 
de la manière la plus efficace possible, 
chaque processus d’insertion. Le tech-
nicien fournit à chaque personne le sou-
tien dont elle a besoin, avec une intensité 
variable, en fonction des compétences de 

Figure 9. Accompagnement de l’entreprise
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cette personne, pour faciliter son déve-
loppement. Il s’agit donc de travailler pour 
parvenir à l’émancipation de la personne. 

Du point de vue de l’accompagnement 
des entreprises, les activités réalisées 
par les entités sociales figurent dans le 
Figure 9.

Le diagnostic du tissu des entreprises 
du territoire est un élément méthodolo-
gique fondamental du travail avec l’entre-
prise. Il faut donc disposer d’informations 
actualisées concernant le tissu entrepre-
neurial de la zone concernée, en prêtant 
une attention particulière aux nouvelles 
entreprises, aux postes de travail dispo-
nibles, aux tendances dans les différents 
secteurs d’activité, etc. Cette information 
permet au personnel technique des enti-
tés sociales de mieux planifier la prospec-
tion, c’est à dire, de mieux se rapprocher 
de ces entreprises. C’est une condition 
nécessaire pour parvenir à l’insertion pro-
fessionnelle. En effet, la connaissance de 
l’entreprise et des postes de travail qu’elle 
propose facilite grandement l’intermédia-
tion professionnelle. 

La prospection des entreprises dans le 
Modèle Incorpora n’est pas un proces-
sus de travail linéaire, mais un processus 
qui doit être réalisé de manière continue 
avec les différentes entreprises du terri-
toire, pour promouvoir l’évolution dans les 
modes de collaboration entre les entre-
prises et l’entité sociale, et afin de générer 
de plus grandes possibilités pour l’inser-
tion professionnelle des personnes. On 
obtient ainsi une plus grande diversité des 
postes de travail et des entreprises pour 
intégrer les personnes. 

Après avoir examiné ces questions métho-
dologiques, voici quelques éléments clés 
du Modèle de compétences et du Modèle 
d’emploi assisté, formant la base qui fonde 
théoriquement le Modèle Incorpora.   

3.2.1 
Contributions du Modèle de 
compétences

Les compétences sont définies comme 
l’ensemble intégré et complexe des 
connaissances, capacités, aptitudes. Elles 
sont constituées des connaissances 
nécessaires pour les développer; des 
connaissances appliquées (aptitudes et 
qualifications); et des attitudes qu’elles 
impliquent. Les connaissances et l’expé-
rience font référence au «savoir-faire», les 
aptitudes et les qualifications au «pouvoir 
faire» et les attitudes au «vouloir faire». Par 
conséquent, la compétence est l’applica-
tion d’une connaissance théorique plus 
une connaissance pratique, soutenues par 
une attitude déterminée.

Incorpora vise 
à émanciper les 
personnes et à 
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Les compétences sont les ressources de 
la personne qui sont mises en jeu dans 
l’exercice d’une activité particulière. Le 
comportement professionnel et l’exercice 
d’une activité professionnelle impliquent le 
développement des compétences. 

Mais toutes les personnes peuvent égale-
ment exercer leurs compétences, en obte-
nant une meilleure situation face à l’emploi, 
car les compétences sont un de compo-
sants de l’employabilité. Les entreprises 
accordent souvent plus d’importance aux 
compétences qu’aux autres facteurs tels 
que la formation ou l’expérience.

C’est pourquoi, Incorpora vise à émanci-
per les personnes et à leur permettre de 
développer leurs compétences par le biais 
de formations, stages en entreprises ou 
autres activités du même genre.

Le Modèle est basé sur les aspects posi-
tifs de l’exercice, autrement dit ce qu’une 
personne est capable de faire. Il apparaît 
comme une réponse innovante face aux 
Modèles qui se basent davantage sur les 
déficits et les handicaps. Il est basé sur le 
fait de donner de la valeur aux ressources 
dont dispose un individu pour assumer 
progressivement de nouveaux rôles et ac-
quérir des aptitudes et des capacités.

3.2.2 
Formules de soutien avec inten-
sité variable

L’insertion professionnelle, sur le marché 
du travail ordinaire, de groupes de per-

sonnes qui ont des difficultés pour accé-
der au marché du travail ordinaire implique 
de gérer et d’utiliser différents types de 
soutien, avec des fréquences et des inten-
sités variables.

Le soutien est planifié et géré en tenant 
compte des ressources de la personne, de 
son environnement familial et relationnel, 
de l’environnement de l’entreprise et des 
ressources au sein du territoire. Il est im-
portant de savoir que certaines personnes 
ont besoin de soutien pendant toute leur 
vie professionnelle  ; il faut donc en tenir 
compte au moment de planifier le soutien 
apporté à la personne et à l’entreprise. 
Le concept de soutien comprend toute 
forme d’aide personnelle fournie à la per-
sonne qui travaille ou à la personne qui 
l’embauche. Le fait d’élaborer des plans de 
soutien permet d’adapter l’intensité (ba-
sique, moyenne ou élevée), la fréquence et 
le type (intermittent, limité, long ou généra-
lisé) de soutien aux besoins et aux préfé-
rences de chaque personne, pour faciliter 
l’insertion professionnelle.

Les principes clés de l’emploi assisté 
sont les suivants:

 z Recherche d’emploi rapide, la prépa-
ration étant simultanée à la recherche. 
La formation est postérieure à la prise 
de poste, de préférence au sein du 
contexte professionnel.

 z Sélection du poste de travail en fonc-
tion des préférences, besoins et priori-
tés des personnes.
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 z Il n’y a pas de critères d’exclusion; qui-
conque souhaitant trouver un travail  
peut le faire.

 z Les postes de travail recherchés, tout 
comme les rémunérations, sont dans 
les paramètres du marché compétitif. 

 z Soutien individualisé de durée illimitée 
et d’intensité variable, selon les besoins.

 z Étroite collaboration entre l’équipe de 
professionnels chargée de l’insertion 
professionnelle et celle chargée de 
l’assistance au niveau communautaire. 

 z Soutien pour obtenir l’information né-
cessaire au sujet des allocations et des 
avantages sociaux (allègements, aides 
sociales, etc.), pour que les personnes 
puissent prendre les meilleures déci-
sions.

 z Le personnel technique d’insertion pro-
fessionnelle se met en rapport avec les 
entreprises pour connaître leurs be-
soins et leurs préférences, en orientant 
les services vers la communauté. L’em-
ploi assisté est également caractérisé 
par l’implication active des entreprises 
et leur intermédiation au cours du pro-
cessus d’insertion des personnes. Par 
conséquent, le soutien est apporté aux 
personnes comme aux entreprises, afin 
de garantir la satisfaction de toutes les 
parties dans la relation de travail.

Les valeurs de ce Modèle sont les sui-
vantes:

 z Individualité. L’accent est mis sur les 
besoins et les intérêts des personnes.

 z Respect de la situation person
nelle, des décisions, des besoins et 
des souhaits.

 z Autonomie. Soutien de l’autodétermi-
nation et de la prise de décisions sur 
lequel porte son projet de vie.

 z Choix éclairé. Cela consiste à aider 
les gens à prendre conscience de leurs 
possibilités, à choisir selon leurs préfé-
rences et à accepter les conséquences 
de leur choix.

 z Emancipation.  Formation et renfor-
cement des capacités de chacun; cela 
consiste à assumer sa responsabilité 
sur sa propre vie et son bien-être.

 z Confidentialité. Respect de la ré-
glementation en vigueur, et utilisation 
de l’information uniquement avec le 
consentement de la personne.

 z Flexibilité.  Adaptation aux besoins 
des utilisateurs.

 z Accessibilité pour toutes les per-
sonnes intéressées.

Par le biais de cette méthodologie, la per-
sonne devient acteur de son processus 
d’insertion, en favorisant au maximum l’au-
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tonomie personnelle en tant que principe 
qui oriente toute l’intervention. La spécifi-
cité du soutien favorise les interventions 
individualisées avec la possibilité de les 

adapter à la grande hétérogénéité et diver-
sité des personnes sollicitant ce service. 
Le cadre stratégique du Programme Incor-
pora est décrit dans le chapitre suivant. /

TERRITOIRE
socialement responsable

Besoins 
Compétences 

Intérêts

Possibilités

Avec 
EMPLOI

Cherchent 
EMPLOI

Aide à atteindre/maintenir 
L’EMPLOI

DISPOSITIFS DE 
SOINS

SPÉCIFIQUES

Figura 10. Dispositifs de soins spécifiques dans le processus de recherche d’emploi
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Cadre 
stratégique  
du Programme 
Incorpora

4
La mission, la vision, les valeurs et les 
principes d’intervention du Programme 
Incorpora sont alignés sur la raison 
d’être de “la Caixa” Foundation, dont 
il fait partie. Ils constituent le cadre 
stratégique qui est décrit ci-dessous.



4.1 
Mission

La mission du Programme Incorpora est la suivante:

Promouvoir l’insertion professionnelle 
en tant que base de l’intégration 

socioprofessionnelle, au sein de l’entreprise 
ordinaire, des personnes en situation ou en 

risque d’exclusion sociale.

Les professionnels des entités sociales ré-
alisent des actions efficaces et efficientes, 
axées sur les résultats, en intégrant des 
pratiques innovantes et évaluables. Elles 
accompagnent la personne et travaillent 

en réseau avec les entreprises, les autres 
acteurs et les autres entités sociales du 
territoire, pour offrir davantage de possibi-
lités aux personnes.
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4.2 
Vision

La vision  se concrétise par: 

Être un Programme consolidé qui, à travers 
l’excellence et la cohérence interne avec les 

approches d’intégration socioprofessionnelle, 
génère la confiance dans notre société 

mondialisée et davantage de possibilités 
pour les personnes qui en bénéficient.

Être une référence nationale et internationale 
en tant que Programme de responsabilité 
sociale et entrepreneurial qui, par le biais 
de l’accompagnement des personnes et 
des processus de formation, favorise de 
façon significative l’obtention un emploi.

Il cherche à établir une tendance en favorisant 
le développement de territoires socialement 

responsables, en encourageant la collaboration 
entre l’administration publique, le monde 
des entreprises, le troisième secteur et 
les autres acteurs. Depuis le territoire, 
pour le territoire et avec le territoire.
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4.3 
Valeurs 

Compte tenu de la mission et de la vision, les valeurs du Programme Incorpora sont les 
suivantes::

Figure 11. Valeurs du Programme Incorpora

PERSONNE EN TANT QUE 
PROTAGONISTE

PROMOTION DES 
TERRITOIRES 
SOCIALEMENT 

RESPONSABLES

TRAVAIL DE 
COLLABORATION ET EN 

RÉSEAU

EFFICACITÉ ET 
IMPACT ÉLEVÉ

ACCOMPAGNEMENT 
DE PROXIMITÉ À LA 

PERSONNE ET À 
L’ENTREPRISE
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Le texte suivant décrit brièvement chacune 
des cinq valeurs représentées sur la figure.

La personne en tant qu’acteur    
du processus.
La personne concernée se trouve au 
centre de l’intervention, elle en est l’axe. La 
personne est accompagnée pour qu’elle 
se sente valorisée et habilitée pour la re-
cherche d’emploi et pour qu’elle participe 
activement à son propre processus. La 
personne participe volontairement au Pro-
gramme Incorpora,, et il est essentiel pour 
garantir le succès du processus qu’elle 
s’engage vis-à-vis de son propre parcours.

Accompagnement depuis la proxi-
mité à la personne et à l’entreprise.
Nous sommes proches des personnes que 
nous encadrons. En effet, le Programme 
Incorpora est développé par des entités 
sociales du territoire. Nous sommes une 
référence stable. 
La personne dispose à tout moment de 
personnel spécialisé, que ce soit pour des 
fonctions d’orientation et de formation ou de 
soutien en vue de l’insertion professionnelle 
pour une activité salariée ou non salariée.  
L’entreprise dispose d’une équipe de pro-
fessionnels accessible, prête à faciliter le 
développement de la responsabilité so-
ciale sur le territoire.

Efficacité et impact élevé. 
Toutes les activités réalisées dans le cadre 
du Programme Incorpora, que ce soient 
celles réalisées auprès des personnes ou 
auprès des entreprises et autres acteurs 
du territoire, contribuent à faciliter l’inser-
tion professionnelle des personnes enca-

drées. De même, le travail de coordination 
entre les entités sociales ayant adhéré au 
Programme Incorpora vise clairement à 
améliorer les résultats obtenus et, par consé-
quent, l’efficacité et l’impact d’Incorpora.

Promotion des territoires           
socialement responsables. 
Les différents acteurs du territoire (ad-
ministrations, entreprises, autres entités 
sociales, etc.) interagissent, pour mieux 
répondre aux besoins des personnes les 
plus vulnérables du territoire. On évite ain-
si de dupliquer les services et, en faisant 
travailler conjointement les différents ac-
teurs d’un territoire, l’impact territorial des 
interventions est supérieur. 
De cette manière, l’implication des entre-
prises est également facilitée, en dévelop-
pant leur responsabilité sociale entrepre-
neuriale sur le territoire.

Travail de collaboration et en ré-
seau entre les entités Incorpora. 
Le Programme Incorpora favorise la col-
laboration entre les entités sociales, 
l’échange des méthodes de travail et le 
partage des expériences innovantes qui 
donnent de bons résultats. Il a une struc-
ture de coordination territoriale qui facilite 
le travail de collaboration et la construc-
tion du Modèle, à partir des contributions 
des différents acteurs impliqués.

Pour faire en sorte que ces valeurs im-
prègnent les pratiques des professionnels 
des entités sociales ayant adhéré au Pro-
gramme Incorpora, on explique ci-après 
les principes d’action du Programme Incr-
pora.
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Figure 12. Principes d’action du Programme Incorpora

4.4
Principes d’action

Compte tenu de la mission, de la vision et des valeurs du Programme Incorpora, les prin-
cipes d’action sont les suivants:

SOUTIEN ENTRE PAIRS

+

VISION GLOBALE

ENGAGEMENT 
vis-à-vis des entités sociales

FLEXIBILITÉ

TRANSPARENCE

VIABILITÉ

EVALUATION axée sur les 
résultats et L’AMÉLIORATION 

REGARD INCLUSIF
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Le texte suivant décrit brièvement les 
huit principes d’action représentés sur la 
figure: 

Regard inclusif.  
Toutes les personnes en situation ou en 
risque d’exclusion sociale peuvent béné-
ficier du Programme, sans aucun critère 
d’exclusion. Toutes les personnes qui le 
souhaitent peuvent se donner les moyens 
pour trouver un emploi. 

Soutien entre pairs.
Si le parcours de la personne le recom-
mande, il est possible de participer à cer-
taines activités avec d’autres personnes 
se trouvant dans une situation similaire. 
De cette manière, on forme des groupes 
hétérogènes qui sont enrichissants pour 
travailler en commun des objectifs parta-
gés et établir des canaux d’aide mutuelle 
entre pairs. 

Vision globale. 
Pour encadrer des personnes se trouvant 
dans des situations plus complexes, Incor-
pora travaille selon une approche holis-
tique, axée sur l’insertion professionnelle 
mais qui facilite l’activation des différentes 
ressources et programmes dont dispose 
“la Caixa” Foundation afin de répondre de 
manière plus efficace aux besoins de la 
personne, et qui s’articulent et complètent 
les services fournis par l’administration 
publique. Nous travaillons donc avec les 
services sociaux et communautaires de 
chaque territoire. 

Engagement envers les entités 
sociales qui exécutent le 
Programme Incorpora.
Les entités sociales ayant adhéré à Incor-
pora connaissent le territoire sur lequel 
elles interviennent et sont très profession-
nalisées. Le personnel technique qui fait 
partie des équipes s’est engagé à innover, 
à utiliser des pratiques efficaces et effi-
cientes et à évaluer le travail réalisé. 

La participation au Programme Incorpora 
contribue à la stabilité des entités, en as-
surant leur pérennité et, par conséquent, la 
prestation de services aux citoyens. 

Flexibilité.
Le Programme Incorpora se caractérise 
par sa capacité d’adaptation aux besoins 
de chaque territoire; il a des aspects géné-
riques qui lui confèrent sa propre identité 
mais le reste s’adapte à l’idiosyncrasie du 
territoire. 
C’est précisément en raison de cette flexi-
bilité que le Programme peut également 
s’adapter facilement aux exigences de 
chaque moment spécifique en matière 
d’occupation et aux changements s’avé-
rant nécessaires. 

Transparence. 
Le Programme Incorpora est conçu à par-
tir de la transparence au sens large, à par-
tir du développement d’une pratique gui-
dée par la sincérité et la complicité dans 
la relation avec les personnes, les entre-
prises et les autres entités d’un même 
territoire. La plateforme Incorpora est la 
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ressource clé pour matérialiser la transpa-
rence, en facilitant l’accessibilité à toute 
l’information disponible sur les personnes, 
entreprises et offres de travail, conformé-
ment à la loi organique sur la protection 
des données.

Viabilité.  
Le Programme Incorpora nécessite un 
soutien financier garanti annuellement, 
mais l’efficience et l’effectivité dont il fait 
preuve le rende viable. En effet, il génère 
un net retour social de ce qui a été investi. 

Evaluation axée sur les résultats 
et l’amélioration continue.
Chaque entité dispose d’informations ob-
jectives sur les résultats obtenus à partir 
de l’évaluation périodique, pour savoir quel 
est l’impact transformateur du Programme 
sur le territoire. De plus, elles peuvent 
comparer leurs propres résultats avec 
ceux du groupe territorial et avec ceux du 
Programme Incorpora. De cette manière, 
chaque équipe peut obtenir des données 
sur sa propre situation et prendre des dé-
cisions éclairées pour stimuler l’améliora-

tion continue. La capacité de réviser avec 
rigueur et objectivité leur propre travail, est 
une valeur importante des équipes des en-
tités sociales ayant adhéré au Programme 
Incorpora.

Les principes d’action et les valeurs ré-
gissent les actions des professionnels 
des entités sociales, en ce qui concerne 
l’accompagnement des personnes béné-
ficiant du Programme, mais également 
dans le cadre du travail réalisé auprès des 
entreprises et des acteurs du territoire. Par 
conséquent, ils imprègnent la façon dont 
sont fournis les services du portefeuille 
Incorpora décrits ci-après. /

La mission, la 
vision, les valeurs 
et les principes 

d’action régissent 
les actions des 

professionnels des 
entités sociales
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Portefeuille 
de services

5
Le Programme Incorpora a un 
portefeuille de services fournis pour 
chacun des principaux groupes 
d’intérêt, comme le montre la figure. 
suivante:



Figure 13. Portefeuille de services du Programme Incorpora

Voir la liste et la description des services dans la section correspondante.

PERSONNE EN TANT 
QUE PROTAGONISTE

PROMOTION DES 
TERRITOIRES 
SOCIALEMENT 
RESPONSABLES

TRAVAIL DE COLLABORATION 
ET EN RÉSEAU

EFFICACITÉ ET 
IMPACT ÉLEVÉ

ACCOMPAGNEMENT
 DE PROXIMITÉ

à la personne et à 
l’entreprise

5.4
PROFESSIONNELS

5.3
ENTITÉS SOCIALES

5.2
ENTREPRISES

5.1
PERSONNES ENCADRÉES

5.5
TERRITOIRE/SOCIÉTÉ
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Un engagement de qualité est établi pour chaque service du portefeuille et il figure dans 
la charte de services. Il est indiqué dans la deuxième colonne du tableau suivant:

Service du portefeuille Engagement de la charte. Que 
proposons-nous ?

5.1. Services fournis aux personnes 
Incorpora est un Programme qui s’occupe surtout des personnes en risque d’exclu-
sion sociale; si vous pensez que votre situation personnelle, familiale, sociale ou fi-
nancière rend difficile votre accès au marché du travail, veuillez contacter l’antenne 
Incorpora la plus proche. Voici les services qu’elle peut vous proposer:

Accès au service. Si vous avez des difficultés à accéder au 
marché du travail, nous pouvons vous aider.

Evaluation globale et 
évaluation des risques.

Nous étudierons ensemble ce que vous sa-
vez faire, ce que vous aimez faire, votre situa-
tion personnelle et toutes les informations 
importantes pour que vous puissiez accéder 
au marché du travail.

Dérivation.

Si cela s’avère nécessaire, nous vous orien-
terons vers d’autres services du territoire 
susceptibles de vous aider à améliorer votre 
situation. 

Orientation. 

Elaborer votre parcours.
Nous allons étudier les étapes à suivre pour 
obtenir un emploi et le conserver.

Compatibilité des 
prestations financières.

Nous vous aidons à évaluer l’impact poten-
tiel d’un recrutement sur les prestations que 
vous recevez, et nous vous guidons pour 
chercher des informations spécialisées si 
besoin est. 
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Accompagnement                    
tout au long du parcours.

Nous devons nous voir régulièrement ou 
rester en contact par téléphone ou par mail 
pour faire le point sur les progrès réalisés 
par rapport aux objectifs fixés. Nous avons 
besoin d’engagement et d’exactitude de 
votre part pour que ce projet soit un succès. 
Si votre situation est particulièrement diffi-
cile en raison de circonstances personnelles 
compliquées, parlez-en à notre personnel. 

Formation. Points de 
formation.

Si vous avez besoin de suivre une formation, 
nous vous proposons des cours spécialisés 
dans plusieurs secteurs, qui vous permet-
tront d’acquérir les outils nécessaires pour 
surmonter les obstacles qui vous empêchent 
de trouver un emploi.

Faire des stages en 
entreprise.

Les formations avec Incorpora comprennent 
une phase pratique qui vous aidera à vous 
situer au sein du marché du travail. 

Intermédiation pour l’emploi. 
Soutien lors de la sélection 
et de l’embauche.

Dès que vous vous sentez prêt à vous insé-
rer sur le marché du travail, nous étudions 
avec vous les offres de travail disponibles 
s’adaptant à vos préférences, pour que vous 
puissiez envoyer votre curriculum. Nous vous 
aidons à faire ressortir les points forts de 
votre CV. 
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Auto-emploi.

Nous vous aidons à analyser vos propres 
projets d’entreprise et à rechercher votre 
potentiel entrepreneurial. À partir de vos 
idées, nous vous aidons à analyser la viabi-
lité du projet et à chercher une solution de 
financement. Nous restons également à vos 
côtés jusqu’à ce que votre projet soit lancé 
et consolidé. 

Conserver l’emploi.  

Une fois que vous avez été embauché, nous 
restons en contact avec vous si tel est votre 
souhait, afin de vous soutenir au cours de 
votre adaptation au sein de l’entreprise. 

5.2. Services fournis aux entreprises 
Incorpora est un Programme qui collabore avec les entreprises, indépendamment 
de leur taille, activité, etc., souhaitant développer leur responsabilité sociale d’entre-
prise sur le territoire, à partir de l’intégration professionnelle de personnes en situa-
tion ou en risque d’exclusion sociale. Contactez l’entité Incorpora la plus proche; 
voici les services proposés:

Réalisation du processus            
de présélection.

Nous faisons une présélection des candi-
dats que nous considérons adéquats pour 
les postes de travail proposés. 

Nous facilitons l’adéquation entre l’offre et 
les candidats, afin de vous envoyer les curri-
culums qui correspondent le mieux au poste.

Si aucun candidat ne vous semble adéquat 
pour le poste, il n’y a aucun engagement 
d’embauche; nous vous offrons la possibilité 
de faire une deuxième sélection ou de nous 
appeler pour de futures offres. 

Notre processus de sélection est compatible 
avec d’autres processus de sélection.
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Aide pour définir                        
les postes de travail.

Nous vous aidons à détailler le profil re-
quis pour chaque poste de travail, afin de 
connaître avec précision les besoins de 
l’entreprise et avoir plus d’informations pour 
mieux s’adapter.

Suivi de l’incorporation             
des nouvelles personnes. 

Nous encadrons le processus d’adaptation 
initiale; le technicien d’Incorpora sera en 
contact avec l’entreprise et avec la personne 
embauchée. Il fera le suivi convenu avec la 
personne pour accompagner le processus 
d’adaptation.

Plan d’action avec 
l’entreprise.

Si vous souhaitez continuer à collaborer 
avec Incorpora, nous pouvons planifier avec 
vous le travail que nous réaliserons, en défi-
nissant les objectifs communs de cette col-
laboration. 

Conseil en matière 
d’avantages fiscaux et 
d’emploi.

Nous vous aidons à découvrir les avantages, 
allègements et incitations fiscales dont peut 
bénéficier votre entreprise en fonction du 
profil des personnes embauchées. 

Avantages commerciaux,            
en raison des clauses 
sociales.

Nous vous informons au sujet des clauses 
sociales établies par certaines administra-
tions publiques pour l’obtention de services 
par d’autres entreprises, lorsqu’elles ré-
pondent à certaines exigences. Elles peuvent 
également exiger l’embauche de personnes 
en risque d’exclusion sociale. 
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Promouvoir la responsabilité 
sociale de l’entreprise (RSE) 
sur le territoire. 

Nous vous offrons la possibilité de visualiser 
votre attitude socialement active à partir de 
l’embauche, par le biais du label Incorpora. 
De cette manière, vous introduisez des va-
leurs d’amélioration sociale et économique 
dans votre entreprise.

Points de formation.
Nous concevons avec vous d’un Programme 
de formation qui répond à vos besoins. 

Conventions et contrats de 
stage liés aux points de 
formation.

Nous créons des possibilités de collabora-
tion entre votre entreprise et le Programme 
Incorpora adapté à vos possibilités, qui dé-
passent l’embauche d’une personne. 

5.3. Services fournis aux entités sociales 
Les entités sociales sont l’instrument qui permet d’exécuter le Programme Incor-
pora sur les territoires. Voici les services que vous pouvez recevoir en tant qu’entité 
sociale, fournis directement par “la Caixa” Foundation ou par le biais de la coordi-
nation territoriale: 

Modèle de travail Incorpora.

Nous fournissons le cadre méthodologique 
et les outils pour travailler en collaboration 
avec les entités sociales qui font partie du 
Réseau Incorpora, en actualisant le Modèle 
pour répondre aux nouveaux défis en ma-
tière d’insertion professionnelle. 
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Aide à la mise en œuvre du 
Modèle Incorpora.

Nous encadrons la mise en œuvre du Mo-
dèle Incorpora, en conseillant les change-
ments à réaliser au sein de l’organisation 
pour s’adapter le mieux possible au Modèle.  

Soutien économique.

Nous garantissons le financement annuel, 
sans obligation de se présenter à des ap-
pels annuels, avec l’engagement de la part 
de l’entité d’offrir un service de qualité. Cela 
n’est pas incompatible avec d’autres sources 
de financement. 

Plateforme Incorpora.

Nous offrons une plateforme online, qui relie 
les différentes entités ayant adhéré au Pro-
gramme Incorpora et permet de faire le suivi 
des personnes et des entreprises.

Web Incorpora.

Nous vous proposons un outil de communi-
cation, très bien positionné dans les moteurs 
de recherche, qui permet d’obtenir une visi-
bilité globale et une autre pour chaque ter-
ritoire. 

Travail avec d’autres entités  
Incorpora.

Nous encourageons la collaboration entre 
les entités sociales, en faisant la compa-
raison des résultats des différentes entités 
ayant adhéré à Incorpora et la conception, 
l’exécution et l’évaluation des plans d’amé-
lioration.
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Consultation de l’expert.

Nous mettons à votre disposition des ex-
perts dans des domaines spécifiques en 
rapport avec le Programme, pouvant clarifier 
les éventuels doutes des équipes. 

Publication de guides de 
travail.

Nous favorisons la création de guides de tra-
vail sur des sujets spécifiques, en essayant 
de faciliter le transfert des pratiques qui se 
sont avérées plus efficaces. 

Collaboration du réseau des  
succursales de CaixaBank  
et CaixaEmpresa.

Nous promouvons des synergies entre les 
succursales de CaixaBank se trouvant sur 
le territoire concerné et l’entité sociale, pour 
faciliter la prospection des entreprises sur le 
territoire.

Visibilisation de l’entité.

Nous faisons en sorte de mettre en valeur 
le travail réalisé par l’entité dans les environ-
nements habituels pour les entreprises du 
territoire, afin d’améliorer leur visibilité.

Appui à l’évaluation externe 
de la qualité du service 
fourni.

Nous offrons la possibilité à l’entité d’être 
évaluée par une équipe spécialisée, afin de 
connaître son niveau de conformité et pro-
mouvoir les processus d’amélioration.

Evaluation du niveau  
de satisfaction.

Nous divulguons les résultats obtenus suite 
à l’envoi d’enquêtes de satisfaction à chaque 
entreprise ayant embauché une personne 
provenant du Programme Incorpora. 
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5.4. Services fournis aux professionnels de l’entité sociale
Les professionnels des entités sociales ont également accès à des services, four-
nis directement par “la Caixa” Foundation, par l’entité territoriale coordinatrice ou 
par l’entité elle-même. Les services fournis sont les suivants: 

Accueil et accompagnement 
des professionnels des 
entités.

Nous donnons un soutien technique continu 
aux professionnels des entités du groupe, 
pour faciliter la mise en place du Modèle 
Incorpora.

Forum d’échange 
d’expériences entre 
professionnels.

Nous organisons des rencontres pério-
diques avec des professionnels travaillant 
pour d’autres entités du territoire, afin de 
partager les expériences. Elles contribuent 
au développement professionnel des partici-
pants, en plus d’être un espace dont l’objec-
tif est de s’occuper du personnel technique.

Formation pour le personnel  
technique d’insertion 
professionnelle, online ou 
présentielle.

Nous garantissons l’apprentissage de conte-
nus communs et spécifiques qui sont des 
références pour faciliter la communication, 
l’efficacité et l’efficience des réponses don-
nées aux personnes et aux entreprises de la 
part des entités sociales.

Autres activités de formation 
territoriales, spécifiques 
au domaine de l’insertion 
professionnelle.

Nous proposons une formation spécialisée 
dans les contenus requis, pour répondre aux 
besoins changeants du secteur qui sont dé-
tectés grâce à la coordination territoriale. 
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5.5. Services fournis au territoire - à la société
Pour finir, il faut signaler que tout le monde peut bénéficier, dans une perspective 
communautaire, du Programme Incorpora, car il y a plusieurs services offerts à tous 
les membres de la société, pour contribuer à la cohésion sociale et à la création de 
territoires socialement viables: 

Etudes de l’impact social.

Nous faisons le suivi des personnes ayant 
bénéficié du Programme, pour savoir com-
ment a évolué leur situation, si elles ont 
conservé leur emploi et la facilité avec la-
quelle elles ont accédé à d’autres postes de 
travail, leurs conditions de vie, etc. Cela nous 
permet de connaître l’impact social du Pro-
gramme Incorpora, que nous présentons à la 
société. 

Collaboration avec 
l’administration publique 
pour répondre aux besoins 
identifiés sur chaque 
territoire en matière 
d’emploi. 

Nous complétons les initiatives existantes 
sur chaque territoire pour tenter d’apporter 
des solutions aux besoins prioritaires. 

Approche du travail 
communautaire.

Nous travaillons en réseau avec les diffé-
rents acteurs du territoire, contribuant ainsi 
à la cohésion sociale.

Complémentarité et 
transversalité avec d’autres 
programmes.

En tant que ”la Caixa” Foundation, nous 
proposons plusieurs programmes pour ré-
pondre à d’autres besoins de type social, qui 
complètent ce qui est offert par Incorpora et 
par d’autres entités ou par l’administration 
publique.
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Reconnaissance du travail 
avec les acteurs du territoire. 
Prix Incorpora.

Nous reconnaissons le travail des organi-
sations qui collaborent activement avec le 
Programme: entreprises, regroupements 
d’entreprises, administration, moyen de 
communication, université, entités sociales, 
association de professionnels, utilisateurs, 
réseau de succursales  CaixaBank, etc.

Diffusion et visibilité 
d’Incorpora.

Nous convoquons les entreprises et autres 
acteurs du territoire pour participer à des 
évènements qui sont promus par le réseau 
Incorpora.

Observatoire.

Nous collectons, avec la collaboration indis-
pensable des professionnels des entités, les 
informations importantes pour le secteur et 
nous les mettons à disposition des profes-
sionnels de toutes les entités sociales et de 
la société en général. 

Contribution à la 
professionnalisation du 
troisième secteur.

Nous soutenons la création de connais-
sances de la part des entités du troisième 
secteur, pour qu’elles développent tout leur 
potentiel, partagent, innovent, publient, etc., 
et que tout le matériel soit mis à disposition 
de la société. 

Cette information est donnée dans le guide 
pour l’intégration professionnelle des per-
sonnes vulnérables encadrées par les enti-
tés d’insertion professionnelle du réseau 
Incorpora. Ce document approfondit les 
éléments clés pour développer chacun des 
services énoncés.

Après avoir présenté le portefeuille de ser-
vices, voici les principaux aspects métho-
dologiques des différents services fournis 
dans le cadre du Programme Incorpora, 
c’est-à-dire ceux qui constituent le Modèle 
Incorpora  /
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6
Méthodologie 
de travail
En raison de l’idiosyncrasie de chaque 
personne encadrée, de chaque entreprise, 
de chaque entité, de chaque professionnel 
et de chaque territoire, le Modèle établit 
seulement un cadre méthodologique pour 
guider la prestation de service.   



Le Modèle Incorpora établit, comme il ne 
pouvait en être autrement, certaines ques-
tions de type méthodologique qui indiquent 
comment réaliser les services énoncés 
précédemment dans le portefeuille.

6.1 
Services fournis aux  
personnes

Le Programme Incorpora offre aux bénéfi-
ciaires un ensemble de services pour faci-
liter l’insertion professionnelle, soit en tant 
que salarié, soit en tant que travailleur in-
dépendant. Il s’agit de travailler sur l’estime 
de soi, pour que la personne s’autonomise 
et sente qu’elle peut inverser elle-même la 
situation de vulnérabilité dans laquelle elle 
se trouve.  

Lorsque la personne accède à un emploi, 
l’expérience doit être réussie; et si elle ne 
trouve pas d’emploi, on considère qu’il est 
également important, pour la personne, 
d’avoir la sensation de posséder les com-
pétences nécessaires pour continuer à 
chercher. 

Le rôle du personnel technique d’insertion 
professionnelle est donc essentiel. La per-
sonne doit se sentir entendue et accompa-
gnée au moment de définir son projet pro-
fessionnel; le premier défi à relever pour 
le professionnel consiste donc à gagner la 

confiance de la personne qu’il souhaite ai-
der. Au départ, il faut toujours évaluer la si-
tuation. À partir du projet de vie de chaque 
personne, on décide, d’un commun accord, 
comment améliorer l’employabilité en te-
nant compte des intérêts, préférences et 
compétences. 

Chaque personne bénéficiant du Pro-
gramme Incorpora a des besoins diffé-
rents. Par conséquent, les soutiens fournis 
par les entités sociales à chaque personne 
pour obtenir un emploi et le conserver ne 
sont pas les mêmes, ils s’adaptent à chaque 
situation. Dans tous les cas, les ressources 
de l’entité sont mises au service de la per-
sonne, ainsi que celles des autres entités 
du groupe, tout en laissant l’entité respon-
sable faire le suivi du dossier. 

Certaines questions méthodologiques 
d’ordre général concernant les services 
offerts aux personnes dans le porte-
feuille de services du Programme Incor-
pora sont brièvement décrites ci-dessous:

Le premier défi 
à relever pour 

le professionnel 
consiste donc à 

gagner la confiance 
de la personne qu’il 

souhaite aider
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Accès au service.
Le personnel technique d’insertion pro-
fessionnelle de l’entité ayant adhéré à 
Incorpora accueille la personne et, après 
lui avoir fait passer quelques entretiens, 
vérifie qu’elle se trouve bien dans une 
situation de vulnérabilité et qu’elle peut 
donc bénéficier du Programme Incorpora. 
Le cas échéant, la demande est définie 
conjointement avec la personne. Au cas 
où les facteurs de risque détectés chez 
cette personne pour accéder à l’emploi, du 
fait de leur spécificité, seraient mieux pris 
en charge par une autre entité du réseau 
Incorpora du même territoire, la personne 
sera orientée vers cette entité. De même, 
c’est lors de cette phase initiale que le 
personnel technique identifie normale-
ment les personnes vivant des situations 
très complexes au niveau de l’exclusion 
sociale, et qui sont susceptibles d’être en-
cadrées de manière intégrée.

Evaluation globale et des risques.
Pour connaître la situation de chaque per-
sonne, le personnel technique d’insertion 
professionnelle étudie les compétences, 
les préférences, les intérêts, les possibi-
lités, les besoins, etc. Les situations de 
risque ou les risques potentiels présentés 
par la personne seront également évalués. 
L’entretien semi-structuré avec la per-
sonne concernée est la technique la plus 
fréquemment utilisée, même si des entre-
tiens peuvent être organisés avec d’autres 
personnes (proches, professionnels qui 
sont déjà intervenus, employeurs anté-

rieurs, etc.). Certaines activités en groupe 
réduit peuvent également se révéler utiles 
pendant cette phase d’évaluation. 

L’évaluation minutieuse des préférences 
des personnes concernant le secteur 
d’activité, les horaires, les distances géo-
graphiques, les environnements ouverts 
ou fermés, la facilité pour traiter avec le 
public, le fait de disposer de son propre 
moyen de transport, etc., en notant les pré-
férences et les exclusions de la personne 
est un élément qui différencie nettement 
le Modèle Incorpora des autres. 

À partir de toutes les informations obte-
nues, on dresse le profil d’employabilité de 
chaque personne. Cette information sera 
prise en compte en ajustant les offres 
d’emploi disponibles aux préférences des 
candidats et candidates. 

Dérivation. 
Avec l’information disponible résultant de 
l’évaluation réalisée, le personnel tech-
nique dispose des éléments suffisants 
pour identifier si la situation de la per-
sonne nécessite de la transférer vers un 
autre service. 

Ce service peut être une autre entité spé-
cialisée Incorpora se trouvant sur le même 
territoire ou d’autres entités du même 
territoire qui proposent des programmes 
complémentaires pour améliorer la situa-
tion de la personne concernée dans une 
perspective d’encadrement intégré. 
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Orientation. Élaboration du 
parcours.
À partir des informations collectées, et 
avec la vision stratégique des possibilités 
en matière d’emploi existantes sur le ter-
ritoire, le personnel technique d’insertion 
professionnelle, conjointement avec la 
personne concernée, élabore le parcours 
individualisé. Ils planifient également l’in-
tervention et les soutiens dont la personne 
a besoin. Le parcours apporte une vision 
explicite et partagée avec la personne sur 
les objectifs qu’elle souhaite atteindre, les 
stratégies à suivre et les résultats prévus. 
Il s’agit d’éléments clés pour que la per-
sonne s’implique dans la réalisation de son 
parcours et s’engage à travailler pour réa-
liser ce qui a été fixé.  

Si le personnel technique d’insertion pro-
fessionnelle considère qu’il est nécessaire 
de  promouvoir l’autonomie de la personne, 
on élabore également un plan de soutien 
en plus du parcours. Cela permet d’adapter 
l’intensité (basique, moyenne ou élevée), la 
fréquence et le type (intermittent, limité, 
long ou généralisé) de soutien aux besoins 
et préférences de chaque personne, pour 
faciliter l’insertion professionnelle.

Compatibilité des prestations 
financières.
Il s’agit d’une question clé du processus 
d’orientation professionnelle définit par le 
Modèle Incorpora, pour que la personne 
dispose des informations nécessaires 
afin de prendre des décisions. Le person-
nel technique d’insertion professionnelle 
étudie, conjointement avec la personne, 
l’impact que pourrait avoir un salaire sur 
la perception de prestations. Si on détecte 
le besoin d’approfondir la conciliation de 
prestations, on oriente la personne vers  
la recherche d’informations spécialisées 
requises, en facilitant au maximum les 
contacts avec l’organisme spécialisé cor-
respondant, en fonction du type de pres-
tation.  

Accompagnement du parcours. 
Le personnel technique d’insertion profes-
sionnelle en charge du dossier entretient 
des contacts réguliers avec la personne. 
Le suivi combine les contacts directs– es-
paces individuels ou en groupe - avec le 
contact téléphonique ou online, pour aider 
la personne à réaliser ce qui a été conve-
nu. On fait en sorte que la personne joue 
un rôle actif dans son propre processus, 
en apportant seulement le soutien stric-
tement nécessaire. Le soutien entre pairs 
est également envisagé, en tant que stra-
tégie pour faciliter le processus.

L’accompagnement continu contribue à 
doter les personnes d’autonomie; il per-
met également au professionnel de dispo-
ser d’éléments pour évaluer le niveau de 

Le cas échéant, 
la demande 
est définie 

conjointement avec 
la personne

62 MODÈLE INCORPORA



réalisation du parcours prévu et d’iden-
tifier quand un individu n’avance pas et 
a besoin de soutien ou de réajustement 
pour atteindre les objectifs prévus dans le 
parcours. 

Si la personne a un trouble mental pouvant 
entraver l’insertion professionnelle, le guide 
pour l’intégration professionnelle des per-
sonnes souffrant de trouble mental établit 
des lignes directrices d’intervention. Une 
fiche-résumé est incluse en Annexe 1.

Au cas où la personne serait privée de 
liberté, il existe également un Manuel de 
travail spécifique: Reincorpora de “la Cai-
xa”. Guide du technicien Reincorpora. Une 
fiche-résumé est incluse en Annexe 2.

Formation. Points de formation et 
stages en entreprises. 
Le Modèle Incorpora propose également 
un service de formation, pour travailler 
des contenus techniques, mais également 
pour former la personne d’un point de vue 
holistique. Ils fournissent à la personne les 
outils nécessaires pour surmonter, avec 
succès, les autres obstacles pouvant af-
fecter leur employabilité.

Le coaching personnalisé, proactif et en 
groupe permet d’autonomiser les partici-
pants. De plus, le tissu entrepreneurial du 
territoire est impliqué puisque les forma-
tions correspondent aux spécialités qui 
répondent aux besoins des entreprises 
du territoire. La formation comprend la 
réalisation de stages non rémunérés dans 
l’entreprise ordinaire, pour rapprocher les 

utilisateurs de la réalité actuelle des entre-
prises et simuler l’apprentissage au sein 
du poste de travail. Ce qui facilite un recru-
tement ultérieur.

“la Caixa” Foundation a largement décrit 
ce Programme (v. Manuel Points de for-
mation. Incorpora). Une fiche-résumé est 
incluse en Annexe 3.

Intermédiation pour l’emploi. 
Soutien lors de la sélection et de 
l’embauche.
Le Modèle Incorpora recommande de 
commencer rapidement à chercher active-
ment un emploi. En effet, cette stratégie 
s’est révélée très efficace. Elle contribue 
à préciser les attentes de la personne en 
phase de recherche  ; la recherche active 
rapide facilite la mobilisation des res-
sources personnelles et évite que la per-
sonne ne soit vite démotivée face au pro-
cessus d’insertion professionnelle. 

L’évaluation de l’employabilité avec la per-
sonne concernée permet de décider du 
début de l’intermédiation professionnelle. 
Si elle peut commencer, le personnel tech-
nique d’insertion professionnelle examine 

La recherche active 
rapide évite que la 
personne ne soit 
vite démotivée
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les offres avec la personne concernée ou 
l’informe des offres de travail disponibles, 
en les associant aux préférences et exclu-
sions manifestées par le candidat -. 

Si la personne est d’accord, les curriculums 
sont envoyés aux offres qui correspondent 
au profil du candidat, en adaptant l’inten-
sité de l’aide en fonction des besoins de 
chaque individu. Le personnel technique 
d’insertion professionnelle justifie, conjoin-
tement avec la personne, chaque fois que 
cela est possible, les avantages du curricu-
lum de chaque candidature pour faciliter la 
visibilité vis-à-vis de l’employeur.  

Auto-emploi.
Le Modèle Incorpora offre également 
la possibilité de développer des projets 
d’auto-emploi. Le service propose un par-
cours aux personnes qui envisagent d’en-
treprendre une activité, mais également à 
celles qui sont déjà à leur compte depuis 
moins d’un an. 

Le parcours envisage plusieurs lignes 
d’action adaptées à chaque situation. Les 
personnes qui s’inscrivent reçoivent une 
formation personnalisée pour créer le plan 
d’entreprise et sa mise en œuvre ulté-
rieure. Ils bénéficient également d’activi-
tés de formation et de soutien pour faire 
les démarches ou gérer les aides et les 
subventions, ainsi que pour accéder aux 
sources de financement.

Une fiche-résumé est incluse en Annexe 
4 pour approfondir le sujet.

Conserver l’emploi.  
Incorpora se caractérise par le fait que 
l’accompagnement ne termine pas au 
moment de l’insertion professionnelle, il se 
poursuit après. Le type de suivi nécessaire 
et la périodicité sont convenus en fonction 
de la situation de chacun, en accord avec 
la personne concernée et l’entreprise, s’il 
y a lieu, afin de faciliter l’incorporation au 
poste de travail.

Le suivi après l’insertion permet d’évaluer, 
conjointement avec la personne, le pro-
cessus d’adaptation à l’emploi et d’identi-
fier les interventions qui peuvent être réa-
lisées à l’intérieur et à l’extérieur du lieu de 
travail pour surmonter les difficultés liées à 
l’emploi qui ont été détectées.

Si malgré l’accompagnement qui a été 
effectué, la personne perd son emploi, le 
personnel technique d’insertion profes-
sionnelle, en concertation avec la per-
sonne, évaluent à nouveau la situation et 
redéfinissent le parcours. 

Incorpora se 
caractérise 

par le fait que 
l’accompagnement 

ne termine pas 
au moment 
de l’insertion 

professionnelle
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6.2 
Services fournis aux  
entreprises
Il est essentiel de transmettre aux entre-
prises, qu’à travers l’insertion profession-
nelle des personnes en risque ou en situa-
tion d’exclusion sociale, elles développent 
leur responsabilité sociale entrepreneu-
riale et qu’elles peuvent également obtenir 
d’importants avantages fiscaux et com-
merciaux.  

Le travail avec les entreprises peut être ré-
alisé en tant qu’entité sociale, individuelle-
ment ou de manière collective (par le biais 
de la coordination territoriale), en assistant 
à des espaces de travail auxquels parti-
cipent plusieurs entreprises du territoire, 
ou bien encore en les promouvant. Dans le 
deuxième cas, la coordination territoriale 
bénéficie habituellement du soutien de 
“la Caixa” Foundation. De plus, le réseau 
de succursales CaixaBank et des centres 
d’entreprise (CaixaEntreprises) se trou-
vant sur le territoire collaborent également 
à la diffusion du Programme Incorpora.

Certaines questions méthodologiques, 
d’ordre général, concernant les services 
proposés aux entreprises dans le por-
tefeuille de services du Programme Incor-
pora sont brièvement décrites ci-dessous:

Réalisation de processus de 
présélection.
Il s’agit de la demande la plus habituelle 
des entreprises. Le travail de prospection 

de la part du personnel technique d’inser-
tion professionnelle est fondamental de 
façon à ce que, en cas de poste vacant, 
cette offre soit traitée à travers le Pro-
gramme Incorpora. 

Le Modèle Incorpora se caractérise par 
un travail proactif avec les entreprises, un 
travail de sensibilisation sur la possibilité 
d’embaucher des personnes en situation 
ou en risque d’exclusion sociale corres-
pondant aux profils d’emploi requis. 

Pour ce faire, il faut que les entités so-
ciales d’un territoire effectuent périodi-
quement des diagnostics afin d’évaluer la 
situation du marché entrepreneurial dont 
elles disposent. A partir de cette informa-
tion, elles peuvent planifier la prospection, 
en hiérarchisant et organisant les visites 
de manière coordonnée entre toutes les 
entités.

Le personnel technique d’insertion pro-
fessionnelle des entités sociales, ayant 
adhéré au Programme Incorpora, contacte 
la personne de l’entreprise responsable 
de la gestion du personnel. Il présente le 
Programme Incorpora et essaye d’établir 
un lien avec l’entreprise pour faciliter la 
collaboration. Il est important de préciser 

Le Modèle Incorpora 
se caractérise par 
un travail proactif 

avec les entreprises
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que le processus de sélection à travers 
Incorpora est compatible avec d’autres 
processus de sélection.

Il faut également établir un canal de com-
munication fluide entre l’entreprise et 
l’entité sociale Incorpora, pour mieux com-
prendre les besoins de l’entreprise. 

Le personnel technique du Programme 
peut aider l’entreprise en étudiant la dyna-
mique de son activité et le flux d’embauche, 
pour identifier à quel moment de l’année 
la collaboration avec le Programme Incor-
pora peut être plus facile, ainsi que le type 
d’activités.

Aide pour analyser et définir les 
profils professionnels en fonction 
des demandes de l’entreprise.  
Le Modèle Incorpora considère qu’il est 
essentiel de définir clairement le profil de 
la personne requis pour chaque poste de 
travail. Si l’offre reçue définit uniquement 
la catégorie professionnelle et donne très 
peu de détails sur les exigences et les 
tâches à réaliser, il existe un risque impor-
tant de décalage dans la présélection des 
candidatures. L’offre devra donc être pré-
cisée avec l’entreprise, en effet, l’adéqua-
tion au profil demandé est la base d’une 
insertion professionnelle réussie.

Lorsque l’offre a été mieux détaillée, le per-
sonnel technique d’insertion profession-
nelle réalise la présélection des candidats 
qui correspondent au poste de travail re-
quis par l’entreprise. On fait correspondre 
l’offre aux préférences et exclusions mani-

festées par le candidat. Après avoir réalisé 
la présélection, c’est le candidat lui-même 
qui décidera s’il souhaite participer ou non 
au processus de sélection.

L’entreprise ne reçoit pas le curriculum 
d’une personne en recherche d’emploi, 
mais celui du candidat idéal pour exercer 
ce travail et qui en a la motivation. Cepen-
dant, si l’entreprise considère qu’aucun 
candidat proposé ne correspond au profil 
demandé, il n’y a aucun engagement d’em-
bauche vis-à-vis d’Incorpora. Si l’entreprise 
le souhaite, il est possible de faire une deu-
xième présélection de curriculums à partir 
d’une nouvelle révision – en collaboration 
avec l’entreprise - des exigences du poste 
de travail à pourvoir.

Suivi de l’incorporation des 
nouveaux employés.
Le personnel technique d’insertion profes-
sionnelle fait un suivi du processus d’adap-
tation initiale de la personne à son poste 
de travail. Le technicien sera la figure de 

L’adéquation au 
profil demandé 

est la base 
d’une insertion 
professionnelle 

réussie car il permet 
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référence de la personne, et il favorisera 
le développement progressif de ses com-
pétences, en facilitant le maintien dans 
l’emploi et en favorisant sa promotion pro-
fessionnelle.

De même, à n’importe quel moment du 
processus, l’entreprise dispose d’un inter-
locuteur pour répondre aux questions et 
aux incidents qui surviennent. Le type de 
suivi et sa fréquence, présentiel ou non, 
sera convenu entre les parties concernées.

Plan d’action avec l’entreprise.
Pour mieux fidéliser les entreprises qui ont 
été définies comme prioritaires par l’entité 
sociale ou par la coordination territoriale, 
il faut élaborer un plan de travail avec 
l’entreprise. Le point de départ consiste 
à identifier les besoins et les attentes de 
chaque entreprise; on établit  au moins 
des objectifs communs de collaboration 
entre l’entité et l’entreprise, des activités, 
un timing, un responsable et un système 
d’évaluation de la réalisation des objectifs. 
Il s’agit d’un facteur différentiel du Modèle 
Incorpora. 

Conseil en matière d’avantages 
fiscaux et d’emploi.
L’application d’une politique entrepre-
neuriale socialement active comporte un 
certain nombre d’avantages fiscaux et 
d’emploi qui influent sur la compétitivité de 
l’entreprise. Les entreprises peuvent béné-
ficier de différents incentives à l’embauche; 
il s’agit de mesures politiques prises pour 

promouvoir l’emploi de groupes défavori-
sés. Les possibilités sont nombreuses, car 
les aides offertes se situent essentielle-
ment au niveau régional et national. 

À ce sujet, le personnel technique d’inser-
tion professionnelle du Programme Incor-
pora conseille les entreprises au sujet des 
avantages, des allègements et des incen-
tives dont peuvent bénéficier les sociétés 
dans chaque cas, en fonction du profil de 
l’employé ou des employés embauchés. 

Dans le cas des administrations publiques, 
la loi les oblige à avoir 5% de travailleurs 
handicapés parmi leur personnel. Quand 
ce n’est pas le cas, elles peuvent externali-
ser des services auprès d’entreprises d’in-
sertion ou d’entreprises sociales jusqu’à 
atteindre ce pourcentage.

Dans certains cas, la complexité est telle 
que le conseil d’un spécialiste s’avère 
nécessaire pour répondre à une situation 
concrète. Dans ce cas les entités sociales 
ayant adhéré à Incorpora y ont accès.

Conseil en matière d’avantages 
commerciaux, en raison des 
clauses sociales.
La Loi 30/2007 sur les contrats du sec-
teur public stipule que, sur un pied d’éga-
lité, les pouvoirs adjudicateurs pourront 
préférer, lors de l’attribution de marchés, 
les entreprises qui ont dans leurs effectifs 
un nombre de travailleurs handicapés su-
périeurs à 2%  ou des personnes en situa-
tion ou en risque d’exclusion sociale.
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L’entreprise soumissionnaire ayant choisi 
de fournir des services à l’Administration 
peut se voir demander de réunir certaines 
conditions à ce sujet (parfois, à caractère 
exclusif et, pour d’autres, à titre facultatif).

De plus, l’administration doit donner la 
priorité aux entreprises à but non lucratif 
ou aux entreprises socialement engagées 
lors de l’adjudication de certains services.

Promouvoir la responsabilité 
sociale de l’entreprise (RSE) sur le 
territoire. 
Le Programme Incorpora offre aux entre-
prises la possibilité de développer une atti-
tude socialement active; le personnel tech-
nique des entités sociales peut proposer 
plusieurs possibilités aux entreprises pour 
définir leur stratégie de responsabilité so-
ciale entrepreneuriale. À titre d’exemple, 
les plus fréquentes sont  : la définition de 
critères de sélection des fournisseurs qui 
satisfont certaines clauses sociales, l’en-
couragement du bénévolat d’entreprise, 
par tout l’effectif ou par certains employés, 
le parrainage d’un projet social du terri-
toire, etc. 

Il s’agit d’un type d’initiatives qui a des 
répercussions favorables sur tous les do-
maines de l’entreprise. À partir du dévelop-
pement de la RSE, un plus grand niveau 
d’implication et de participation des tra-
vailleurs est possible, améliorant ainsi le 
climat de travail. Cette motivation accrue 
peut contribuer à augmenter la produc-
tivité et à réduire l’absentéisme. De plus, 

ce type d’initiatives favorise l’apparition du 
talent collectif et retient le talent individuel, 
offrant souvent de meilleures perspectives 
de développement professionnel.

De la même manière, du point de vue de 
l’amélioration économique, ce type d’initia-
tives apporte une valeur ajoutée à l’entre-
prise, qui se positionne et se distingue de 
la concurrence. Par conséquent, il s’agit 
d’un excellent outil de marketing, qui peut 
contribuer à fidéliser certains clients.

Collaborer avec Incorpora permet égale-
ment aux entreprises d’anticiper les exi-
gences légales en matière d’intégration, 
et contribue à avoir un dialogue plus fluide 
avec les autres acteurs sociaux. 

Conventions de pratiques 
nonwork liées aux Points de 
formation.
Le Programme Incorpora permet aux en-
treprises de créer des occasions de colla-
boration stables, en fonction des possibi-
lités de chaque entreprise, qui dépasse le 
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cadre de l’embauche d’une personne, en 
signant des conventions de collaboration 
personnalisées.

De même, Incorpora offre aux entreprises 
la possibilité d’être en lien avec le Pro-
gramme par le biais des contrats de stage, 
permettant aux personnes qui fréquentent 
les points de formation de faire des stages 
non rémunérés en entreprise. L’entre-
prise a donc l’occasion de connaître des 
personnes qui peuvent être embauchées 
ultérieurement et qui connaissent déjà le 
poste de travail.

Points de formation.
Le Modèle Incorpora offre un service de 
formation pour les personnes en situa-
tion ou en risque d’exclusion sociale. Les 
contenus sont sélectionnés en fonction 
des spécialités qui répondent aux besoins 
des entreprises du territoire. 

Les contenus de la formation sont tech-
niques, mais les personnes sont égale-
ment formées d’un point de vue holistique. 
La formation comprend des stages non 
rémunérés en entreprise ordinaire. Ce qui 
facilite le recrutement ultérieur.

“la Caixa” Foundation a décrit ce Pro-
gramme en détails. Une fiche-résumé est 
incluse en Annexe 3.

6.3 
Services fournis 
aux entités sociales
Les entités sociales sont l’instrument qui 
permet d’exécuter le Programme Incorpo-
ra sur les territoires. Certaines questions 
méthodologiques générales concernant 
les services, fournis directement par “la 
Caixa” Foundation ou par la coordination 
territoriale et proposés aux entités so-
ciales dans le portefeuille de services du 
Programme Incorpora, sont brièvement 
décrites ci-dessous:

Modèle de travail Incorpora.
Disposer du Modèle Incorpora et des ou-
tils associés constitue un net avantage 
pour les entités sociales ayant adhéré au 
Programme. En effet, il permet d’établir un 
cadre méthodologique pour intervenir en 
matière d’insertion professionnelle. Le Mo-
dèle stimule également le travail de colla-
boration entre les entités sociales qui font 
partie du réseau Incorpora.

Les entités identifient des possibilités 
d’amélioration, après avoir analysé leur 
propre pratique et la relation avec les 
autres entités du groupe. Elles bénéficient 
d’un soutien pour identifier, mais égale-
ment pour élaborer des plans d’amélio-
ration, pour les exécuter et les évaluer, à 
partir du travail commun effectué avec les 
autres entités du territoire.
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De plus, les possibilités d’amélioration qui 
sont identifiées dans cet espace de tra-
vail sont remises, par la coordination, aux 
services centraux de “la Caixa” Foundation 
pour qu’ils les analysent du point de vue 
d’Incorpora et qu’ils consolident le Modèle 
concernant tout le territoire. 

Du point de vue du Modèle, il est égale-
ment essentiel qu’Incorpora fasse des pro-
positions innovantes, pour répondre aux 
besoins non couverts des territoires, en 
cherchant des synergies avec l’adminis-
tration publique, pour affronter les défis 
de l’intégration socioprofessionnelle des 
groupes socialement vulnérables. 

Aide à la mise en œuvre du 
Modèle Incorpora.
Comme tous les Modèles, pour que celui-
ci soit mis en œuvre conformément à ce 
qui a été prévu, un accompagnement de 
départ et un suivi ultérieur sont néces-
saires. 

Les entités sociales qui se lancent dans 
le Programme Incorpora, en plus de la 
documentation et des outils informatiques 
fournis, bénéficient d’un accompagnement 
pour faciliter la mise en place du Modèle 
Incorpora. L’entité de coordination est 
chargée de fournir ce soutien axé sur les 
changements qu’il faut mettre en place au 
sein de l’entité, pour s’adapter le mieux 
possible au Modèle. Elles collaborent pour 
planifier ces changements, leur timing et 
attribuer des responsabilités. 

Les entités sociales ayant adhéré à Incor-
pora, nécessitent également d’être soute-
nues par la coordination territoriale, en ce 
qui concerne les conseils, le suivi, l’unifica-
tion des critères, l’identification des possi-
bilités d’amélioration, etc. 

Financement annuel.
Le Modèle Incorpora constitue un sou-
tien financier clair pour les entités du troi-
sième secteur, apportant plus de stabilité 
aux professionnels des entités sociales. 
Le financement annuel est concédé sans 
obligation de se présenter à des appels 
annuels pouvant être gagnés ou perdus. 
Le renouvellement annuel de la conven-
tion ne dépend que de la réalisation des 
objectifs fixés par le Programme, qui sont 
établis d’un commun accord, et l’entité 
s’engage à offrir un service de qualité. 

Les entités 
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Plateforme Incorpora.
Le Programme Incorpora dispose d’une 
plateforme à laquelle ont accès toutes les 
entités sociales membres. Il s’agit d’une 
base de données online qui relie les dif-
férentes entités ayant adhéré aux Pro-
gramme Incorpora et permet de faire le 
suivi des personnes, des entreprises et 
des offres de travail.

Il est essentiel que les informations soient 
saisies régulièrement et avec rigueur, pour 
assurer la fiabilité des données fournies. 
Cette question est particulièrement impor-
tante car les résultats des différentes enti-
tés sont comparés, et il faut prévenir ce 
type de tendance.

Web Incorpora. 
Le Programme Incorpora possède une 
page web, dont les contenus sont actua-
lisés régulièrement par les services cen-
traux. Il s’agit d’un outil de communication 
très bien positionné dans les moteurs de 
recherche.

Il comprend un formulaire pour que les en-
trepreneurs puissent demander des ren-
seignements et même publier les postes 
vacants. À partir du code postal, le site 
web informe l’entité sociale correspon-
dante selon les critères de territorialité.

De plus, chacun des territoires du Pro-
gramme Incorpora possède son propre site 
web, pour les contenus locaux. Chaque coor-
dination territoriale d’Incorpora propose les 
contenus pour la page web, qui sont ensuite 
validés par les services centraux. 

Travail avec d’autres entités 
Incorpora du territoire.
Nous encourageons le travail de colla-
boration entre les entités sociales d’un 
même territoire au niveau opérationnel, à 
différents niveaux décrits ci-après.  

Les offres d’emploi qu’une entité ne peut 
pas gérer peuvent être partagées entre 
les entités et répondre ainsi aux besoins 
de l’entreprise et des utilisateurs d’autres 
services faisant partie du réseau. À cet 
effet, il faut établir des accords et des mé-
canismes pour définir comment et quand 
partager les possibilités professionnelles 
d’un service.

Il est également recommandé de prospec-
ter les entreprises de manière coordon-
née pour optimiser les ressources et créer 
moins de difficultés avec les entreprises. 
Les visites effectuées conjointement aux 
entreprises, sont réalisées entre les enti-
tés qui –selon le secteur d’activité et les 
profils des postes de travail– s’adaptent le 
mieux à l’entreprise prospectée.

Il est également recommandé de partager 
l’information sur la prospection, pour ne 
pas répéter des actions et éviter de semer 
la confusion au sein des entreprises.

La comparaison des résultats obtenus par 
les entités ayant adhéré à Incorpora est 
facilitée ainsi que l’élaboration, l’exécution 
et l’évaluation des plans d’amélioration.

Les professionnels de chaque entité 
sociale cherchent des informations per-
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tinentes pour le secteur et peuvent les 
mettre à disposition des professionnels 
des autres entités. 

Consultation d’experts.
Les entités sociales disposent d’une assis-
tance téléphonique gérée par des experts 
de différents domaines, concernant les 
contenus propres à l’insertion profes-
sionnelle, pouvant clarifier les éventuelles 
questions des équipes afin de fournir un 
meilleur service aux personnes et aux en-
treprises. 

Publication de guides de travail.
Le Modèle Incorpora donne de la va-
leur au travail effectué par les équipes 
et montre comment elles génèrent des 
connaissances très spécialisées, à partir 
de l’évaluation des pratiques réalisées par 
les entités sociales. C’est pour cette rai-
son que la création de guides de travail 
sur des questions spécifiques en rapport 
avec le Programme Incorpora est encou-
ragée. Il s’agit de faciliter le transfert des 
pratiques qui se sont avérées les plus 
efficaces. 

Collaboration du réseau des  
succursales de CaixaBank  
et CaixaEntreprises.
Il s’agit d’autres acteurs du territoire ayant 
un lien spécial avec le Programme, et qui 
peuvent contribuer à diffuser Incorpora 
auprès des entreprises du territoire, avec 
lesquelles ils travaillent habituellement. 

Comme pour les autres produits qu’ils 
proposent, Incorpora est un service gra-
tuit compris dans leur portefeuille et ils 
peuvent contribuer à faire la prospection 
des entreprises du territoire. 

Visibilité de l’entité. 
Appartenir au groupe Incorpora, lié à “la 
Caixa” Foundation, permet de mettre en 
valeur le travail réalisé par l’entité sociale 
et d’augmenter la visibilité de l’entité dans 
les environnements habituels des entre-
prises du territoire qui travaillent avec (ou 
connaissent) CaixaBank et CaixaEntre-
prises.

Soutien à l’évaluation de la qualité 
du service fourni.
Le Programme Incorpora offre aux entités 
sociales membres la possibilité d’être éva-
luées par des équipes spécialisées, afin de 
connaître le degré de conformité aux exi-
gences du Programme et avec ce qui est 
stipulé dans le Manuel des indicateurs de 
qualité.

Appartenir au 
groupe Incorpora 
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l’entité sociale
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Suite à l’évaluation, l’entité reçoit un rap-
port avec les résultats, comprenant les 
résultats quantitatifs mais également qua-
litatifs, ainsi que les recommandations 
identifiées, afin qu’elles soient prises en 
compte lors de l’élaboration des plans 
d’amélioration. 

Évaluation du niveau de 
satisfaction.
Après chaque insertion professionnelle, 
le Programme Incorpora contacte l’entre-
prise et évalue le niveau de satisfaction de 
l’entreprise. Cette information est analysée 
et partagée avec chaque entité et avec la 
coordination du territoire, afin de réaliser le 
feedback correspondant sur les résultats 
et identifier les possibilités d’amélioration.

6.4 
Services fournis aux profes-
sionnels des entités sociales

Les professionnels des entités sociales 
ont accès à des services fournis directe-
ment par “la Caixa” Foundation, par l’entité 
territoriale coordinatrice ou par les entités 
où ils travaillent. 

Certaines questions méthodologiques 
générales concernant les services fournis 
aux professionnelles des entités sociales 
dans le portefeuille de services du Pro-
gramme Incorpora sont brièvement dé-
crites ci-dessous:

Accueil et accompagnement des 
professionnels des entités.
Les professionnels récemment recrutés 
doivent connaître le Modèle Incorpora et 
savoir comment l’exécuter. De la même 
façon, ceux qui travaillent déjà depuis 
longtemps au sein des entités membres 
nécessitent également une assistance 
technique continue pour faciliter la mise 
en œuvre du Modèle Incorpora, et plus 
particulièrement pour les questions dont 
les résultats ne sont pas satisfaisants.

Forum d’échange d’expériences 
entre professionnel.
Incorpora dispose d’un espace clé pour 
approfondir certains éléments du Modèle, 
organiser des rencontres périodiques 
entre professionnels des autres entités du 
territoire, pour partager les expériences et 
pour que chacun puisse analyser sa propre 
pratique et la comparer avec l’expérience 
des autres entités. 

Il contribue également au développe-
ment professionnel des participants et, 
en s’occupant du personnel technique, on 
prévient le risque de burn out, fruit d’une 
interaction continue avec des personnes 
en situation de vulnérabilité. 

Formation pour le personnel 
technique d’insertion 
professionnelle, online ou 
présentielle.
Incorpora propose aux professionnels 
des entités sociales de réaliser plusieurs 
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activités de formation spécialisées. Cette 
formation fournit un cadre conceptuel et 
méthodologique commun. Il propose des 
stratégies d’approche et de collaboration 
avec le monde de l’entreprise, contribuant 
ainsi à améliorer les compétences et la 
professionnalisation du personnel tech-
nique d’insertion professionnelle.

La formation facilite également la com-
munication, l’efficacité et l’efficience des 
réponses apportées aux personnes et aux 
entreprises par les entités sociales.

Autres activités de formation 
territoriales, spécifiques 
au domaine de l’insertion 
professionnelle. 
Le Modèle Incorpora, en détectant les be-
soins de formation depuis la coordination 
territoriale, facilite la formation spécialisée 
des contenus prioritaires pour apporter 
une meilleure réponse aux personnes et 
aux entreprises.

6.5 
Services fournis au territoire - 
société
Certaines questions méthodologiques 
générales concernant les services four-
nis au territoire et à la société en générale 
du Programme Incorpora sont brièvement 
décrites ci-dessous:

Études de l’impact social. 
“la Caixa” Foundation encourage la 
réalisation d’études périodiques, pour 
connaître les résultats concernant 
l’impact social généré par les programmes 
qu’elle défend, contribuant ainsi à générer 
des connaissances sur l’efficacité et 
l’efficience des actions entreprises.  

Le Programme Incorpora fait un suivi des 
personnes ayant bénéficié du Programme, 
afin de connaître l’évolution de leur situa-
tion, si elles ont conservé leur emploi, la 
facilité avec laquelle elles ont accédé à 
d’autres emplois, le changement de leurs 
conditions de vie, etc. 

Collaboration avec l’administration 
publique pour répondre aux 
besoins identifiés sur chaque 
territoire en matière d’emploi. 
Pour “la Caixa” Foundation, il est essentiel 
de travailler en complémentarité des initia-
tives qui existent déjà sur chaque territoire, 
afin d’améliorer l’impact des programmes 
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dans la société. Le Programme Incorpora, 
comme les autres programmes encoura-
gés par “la Caixa” Foundation, tente d’ap-
porter des solutions aux besoins priori-
taires de chaque territoire. 

Approche du travail 
communautaire.
Incorpora est clairement conçu à partir de 
l’approche communautaire, sachant que 
les territoires socialement responsables 
offrent de plus grandes possibilités pour 
l’intégration socioprofessionnelle des per-
sonnes vulnérables. Grâce au travail en 
réseau avec les différents acteurs du ter-
ritoire, on contribue à la cohésion sociale 
et la société en bénéficie donc dans son 
ensemble.

Pour faciliter l’approche communautaire, 
les entités du réseau Incorpora ont habi-
tuellement systématisé le processus de 
travail avec les services sociaux, les ser-
vices municipaux pour l’emploi, les ser-
vices intervenant en cas d’urgences, et 
tout autre service du territoire jugé néces-

saire, afin de fournir une assistance com-
plète aux personnes qui en ont besoin. 

Complémentarité et transversalité 
avec d’autres programmes.  
“la Caixa” Foundation peut offrir, sur un 
même territoire, plusieurs programmes, 
tels que Caixa Proinfancia ou autres. 
D’autres entités peuvent également mettre 
en œuvre des programmes complémen-
taires sur le même territoire. 

Ces programmes, au cas où la personne 
en aurait besoin, permettent d’apporter des 
réponses à d’autres besoins de type social 
et d’améliorer l’impact sur la situation fa-
miliale. Les professionnels des entités so-
ciales doivent les connaître et promouvoir 
leur utilisation, en vue de transferts éven-
tuels. On favorise ainsi l’intégration socio-
professionnelle, en plus d’avoir un impact 
sur l’insertion professionnelle. 

Reconnaissance du travail avec 
les acteurs du territoire. Prix 
Incorpora.
Les prix Incorpora permettent de recon-
naître le travail réalisé par les organisations 
qui collaborent activement au Programme 
(entreprises, regroupements d’entreprises, 
administration, médias, université, entités 
sociales, association de professionnels, 
utilisateurs, réseau de succursales Caixa-
Bank, etc.).

Les prix Incorpora reconnaissent les entre-
prises qui misent sur l’intégration profes-
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sionnelle des groupes vulnérables dans le 
cadre de la responsabilité sociale entrepre-
neuriale, mais également les organisations 
qui encouragent la diffusion du Programme 
(regroupements d’entreprises, administra-
tion, médias, université, entités sociales, 
association de professionnels, etc.). Une 
fiche-résumé est incluse en Annexe 5.

Diffusion et visibilité. 
Il faut diffuser le Programme Incorpora 
dans le cadre de la société, pour que les 
citoyens le connaisse et puisse y avoir 
recours si besoin est, aussi bien par une 
prévention primaire pour la population en 
général – car tous les citoyens peuvent 
avoir des difficultés d’insertion profession-
nelle à un moment donné – que par une 
prévention secondaire, pour les groupes à 
plus grands facteurs de risque.

Chaque coordinatrice territoriale convoque 
les entreprises et les autres acteurs du 
territoire pour qu’ils participent aux actions 
développées par le Programme Incorpora, 
afin de le doter de visibilité.
Nous convoquons les entreprises du terri-
toire pour participer aux actions encoura-
gés par le réseau Incorpora.

Observatoire.
Les professionnels des entités et de “la 
Caixa” Foundation analysent la situation 
et les tendances du marché du travail, les 
occupations et les transformations qui se 
produisent sur le marché de l’emploi. 

Il faut connaître cette information pour 
identifier les profils de l’offre d’emploi exis-
tante, les tendances du marché, la mobilité 
des personnes qui travaillent, le dévelop-
pement futur par secteur, etc.

Les résultats des analyses réalisées sont 
mis à disposition des professionnels de 
toutes les entités sociales et de la société 
en général.

Contribuer à la 
professionnalisation du troisième 
secteur. 
Incorpora se distingue par le soutien 
qu’elle apporte aux entités du troisième 
secteur, pour qu’elles développent 
tout leur potentiel, partagent, innovent, 
publient, etc. Ce soutien contribue à la 
création de connaissances spécialisées 
en matière d’insertion professionnelle. Les 
publications, généralement disponibles 
gratuitement online, permettent aux 
professionnels du troisième secteur 
d’accéder à cette information, qu’ils 
travaillent ou non pour les entités 
membres d’Incorpora. 

Après avoir examiné les principaux aspects 
méthodologiques, voici à présent quelques 
aspects organisationnels. /
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7
Pour que le Programme Incorpora 
fonctionne correctement, il faut 
tenir compte de certaines questions 
organisationnelles qui sont décrites  
ci-après. 

Aspects
organisationnels
du Programme
Incorpora
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D’une part, l’organisation au niveau territo-
rial est largement détaillée ainsi que le rôle 
de la coordination. La gestion des profes-
sionnels, l’environnement de l’assistance et 
la communication constituent également 
des questions fondamentales pour le bon 
fonctionnement du Programme Incorpora.

7.1 
Organisation au niveau  
territorial

Étant donné que les personnes qui 
cherchent un emploi sont liées à un ter-
ritoire concret, Incorpora travaille toujours 
avec les entités sociales du territoire, 
puisque ce sont elles qui connaissent le 
mieux la situation. 

Par conséquent, le Programme Incorpora 
a encouragé la création d’un réseau d’enti-
tés sociales interconnectées entre elles, 
permettant à toute personne en situation 
ou en risque d’exclusion social d’accéder 
au service du Programme Incorpora. Le 
fait qu’il y ait plus ou moins d’entités qui 
proposent le Programme Incorpora sur un 
territoire donné dépend des besoins de 
chaque territoire.

Avec la collaboration des entités sociales, 
on s’assure qu’Incorpora arrive là où il le faut, 
en s’adaptant à l’idiosyncrasie de chaque 
territoire. De plus, le Modèle Incorpora fait 

en sorte que l’entité sociale travaille avec 
tous les acteurs du territoire avec lesquels 
il est possible de collaborer: administra-
tions publiques, entreprises, succursales 
de CaixaBank, etc. Par conséquent, on réa-
lise un travail efficace et efficient.

“la Caixa” Foundation encourage les dif-
férentes entités sociales d’un même terri-
toire à appliquer le Modèle Incorpora. En 
effet, ces dernières font partie d’une coor-
dination territoriale Incorpora. Cela favo-
rise donc l’apprentissage collaboratif entre 
professionnels de différentes entités.

De plus, “la Caixa” Foundation a créé les 
groupes territoriaux, qui articulent diffé-
rentes coordinations territoriales. Chaque 
groupe se voit attribuer un tuteur travail-
lant pour “la Caixa” Foundation, qui facilite 
la gestion des connaissances.  

Les principaux aspects organisationnels 
de la coordination territoriale sont décrits 
ci-après. 

7.2 
Coordination territoriale 
Incorpora

La coordination et le soutien entre entités 
sociales est un facteur innovant qui diffé-
rencie le Programme Incorpora. Il favorise 
la capacité, l’efficacité et l’efficience pour 
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répondre aux besoins des personnes et 
des entreprises du territoire, mais il exige 
un important changement de culture et, 
par conséquent, un leadership clair. 

Un professionnel d’une des entités du ter-
ritoire agit en tant que coordinateur ter-
ritorial Incorpora, il se met au service du 
Programme Incorpora. Il est important de 
souligner qu’il n’appartient pas au person-
nel de “la Caixa” Foundation, mais qu’il 
vient des entités.  

Le choix de l’entité chargée d’assumer la 
coordination territoriale est validé par “la 
Caixa” Foundation à partir de la proposi-
tion faite par les entités du territoire. Cette 
entité perçoit une rémunération supplé-
mentaire de “la Caixa” Foundation pour 
assumer ces fonctions.  La personne qui 
exerce les fonctions de coordinateur ter-
ritorial a un rôle fondamental pour mettre 
en place une stratégie commune sur le 
territoire, de façon à ce que le Programme 
Incorpora ait un impact positif.  

Les objectifs de base du rôle de coordi-
nation sont axés sur:

 z Offrir un service coordonné et homo-
gène, avec des critères de travail uni-
fiés, sur tous les territoires où Incorpo-
ra est présent.

 z Faire le suivi de la prestation des ser-
vices fournis par les entités sociales, 
pour promouvoir la qualité de l’assis-
tance et promouvoir des actions d’amé-
lioration, fruit d’une réflexion commune. 

 z Concentrer les efforts déployés par 
les responsables sur les tâches fonda-
mentales afin de réaliser les objectifs 
du Programme Incorpora, en renfor-
çant les synergies et le travail commun 
des entités.

La coordination est essentielle pour que le 
Modèle de travail fonctionne. Cependant, 
les professionnels de toutes les entités du 
réseau de chaque territoire doivent consa-
crer du temps. En effet, un représentant de 
chaque entité participe aux réunions pé-
riodiques, d’où seront décidées des tâches 
à mettre en place au sein de l’entité elle-
même, et à réaliser avec les autres entités.

Par conséquent, en plus de la coordina-
tion territoriale Incorpora, les profession-
nels des entités sociales constituent un 
autre élément clé pour mettre en place le 
Modèle Incorpora. Les principaux aspects 
organisationnels dont il faut tenir compte 
sont décrits ci-après. 

La coordination et 
le soutien entre 

entités sociales est 
un facteur innovant 

qui différencie 
le Programme 

Incorpora

7. ASPECTS ORGANISATIONNELS DU PROGRAMME INCORPORA 79



7.3 
Les professionnels

Les personnes qui travaillent dans les enti-
tés sociales qui exécutent le Programme 
Incorpora sont des techniciens d’insertion 
professionnelle. Il s’agit de profession-
nels expérimentés avec suffisamment de 
bagage pour réaliser les fonctions qui leur 
ont été confiées. 

7.3.1 
Encadrement  
des professionnels 

Les entités sociales qui exécutent le Pro-
gramme Incorpora doivent faire particuliè-
rement attention à la gestion du personnel 
chargé de le mettre en œuvre et à l’enca-
drement des professionnels. En effet, le 
fait de retenir les professionnels au sein 
des entités est un véritable défi pour le 
secteur. La rotation existante au sein des 
entités sociales entrave la complicité né-
cessaire pour accompagner les personnes 
bénéficiaires du Programme et les entre-
prises, ainsi que le travail collaboratif avec 
les autres entités du territoire. 

Les entités Incorpora ont en général dé-
fini un Programme d’accueil de nouveaux 
professionnels, pour systématiser l’incor-
poration du personnel. Elles disposent 
également du Programme annuel de for-
mation continue, qu’elles élaborent après 
avoir détecté les besoins de formation des 
équipes. 

Le Modèle Incorpora contribue à pro-
mouvoir le développement de la carrière 
professionnelle du personnel technique 
d’insertion professionnelle. En effet, il 
favorise la culture de l’évaluation et, par 
conséquent, l’amélioration continue de la 
pratique en elle-même. On facilite l’accès 
à l’innovation ainsi qu’aux pratiques qui se 
sont révélées les plus efficaces et effi-
cientes pour l’intégration socioprofession-
nelle des personnes en situation ou en 
risque d’exclusion sociale.  

Le Programme Incorpora stimule égale-
ment la gestion des connaissances au 
sein des entités et le fait que tout le po-
tentiel des personnes, qui travaillent dans 
chacune d’elle, soit mis au service de tout 
le territoire et, s’il y a lieu, du groupe Incor-
pora. L’évaluation par compétences des 
professionnels qui travaillent dans une 
entité est une stratégie recommandée 
qui contribue grandement à développer la 
carrière professionnelle du personnel des 
entités sociales.  

De plus, le Programme Incorpora fait en 
sorte que les entités sociales membres 

 Incorpora 
contribue à 

promouvoir le 
développement  
professionnelle 
du personnel 

technique 
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réalisent des études sur le climat de travail 
afin d’identifier les problèmes existants 
dans ce domaine et de concevoir des 
plans annuels d’amélioration pour mettre 
en exergue les aspects prioritaires. 

7.3.2 
Rôles professionnels  
et compétences

Il faut plusieurs rôles professionnels pour 
mettre en place le Modèle Incorpora, différents 
les uns des autres, mais complémentaires. 

D’une part, une entité a besoin du profes-
sionnel qui s’occupe d’accompagner les 
personnes et, d’autre part, du personnel 
technique qui accompagne les entreprises. 
Il s’agit d’une question essentielle, en effet, 
Incorpora peut uniquement être exécuté 
avec succès, si ces deux rôles sont exer-
cés. Ils peuvent être réalisés par le même 
professionnel ou par différents profession-
nels. Si ce sont des professionnels diffé-
rents,, il faut assurer une articulation par-
faite entre ces deux personnes; ils doivent 
effectuer un travail intégré, pour fournir un 
soutien dont ont besoin à la fois les per-
sonnes et l’entreprise, à partir de l’insertion. 
En fonction de la typologie des besoins qui 
émergent au cours de cette phase, ce sera 
à l’un des deux professionnels de leur ap-
porter des réponses. 

Si l’entité offre également le service d’au-
to-emploi Incorpora ou celui du point de 
formation Incorpora, les rôles profession-
nels requis ont des spécificités qui figurent 
également dans le Modèle. 

Pour exercer l’un des quatre rôles mention-
nés, les principales exigences concernant 
les compétences nécessaires, sont les sui-
vantes:

 z Capacité de travail en équipe
 z Coopération avec les professionnels 

des autres entités
 z Capacité de leadership
 z Gestion du temps du professionnel
 z Proactivité
 z Éthique
 z Respect de la personne
 z Empathie et écoute active
 z Confiance, capacité pour autonomiser 

les autres
 z Communication assurée
 z Connaissance de soi et confiance en soi
 z Autocontrôle
 z Vocation
 z Créativité
 z Utilisation des technologies de l’infor-

mation et de la communication
 z Flexibilité
 z Capacité à faire face aux problèmes, 

négociation et résolution de conflits
 z Tolérance à la frustration
 z Capacité de réflexion sur sa propre 

pratique

 z Curiosité et intérêt pour l’apprentissage

En termes de connaissances, il est fon-
damental de connaître le marché du tra-
vail, les politiques actives pour l’emploi et 
la législation du travail. En outre, compte 
tenu des facteurs de risques présentés par 
les personnes faisant l’objet de cette aide, 
il est également nécessaire d’avoir des 
connaissances sur l’exclusion sociale.
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 Les principales compétences spécifiques, 
pour chacun des quatre rôles mentionnés, 
sont décrites ci-après. Elles peuvent être 
développées par la formation et l’actuali-
sation permanente des connaissances, en 
étudiant les informations disponibles, par la 
supervision et la gestion partagée des cas, 
à partir de l’expérience et de l’apprentis-
sage collaboratif entre les professionnels 
et les entités, en participant à des groupes 
d’amélioration dans les organisations, etc.

A. Accompagnement  
des personnes

Même si la personne est l’unique protago-
niste du processus d’insertion et de son pro-
jet de vie, le soutien apporté par le personnel 
technique d’insertion professionnelle est un 
élément essentiel pour les personnes avec 
des difficultés particulières d’insertion pro-
fessionnelle sur le marché ordinaire.

Le personnel technique d’insertion profes-
sionnelle a une fonction d’orientation et 

une autre fonction d’insertion. La fonction 
d’orientation permet à l’individu d’identifier 
ses préférences, motivations, attentes, inté-
rêts, besoins et compétences, en tenant 
compte de la vision stratégique du marché 
du travail. La fonction d’insertion est axée sur 
le fait de faciliter l’accès au poste de travail et 
de le conserver par la suite. Ces deux fonc-
tions exigent des connaissances, des mé-
thodologies, des procédures et des attitudes 
communes qui sont énoncées ci-après: 

 z En ce qui concerne les connais
sances. Elles sont nécessaires dans 
le domaine de l’orientation profession-
nelle, des environnements de travail, 
de la gestion de l’information et des 
nouvelles technologies appliquées au 
domaine professionnel, des techniques 
de sélection de personnel, de concilia-
tion de prestations, etc.

 z En ce qui concerne les méthodolo
gies et les procédures. Elles sont 
nécessaires dans le domaine de l’orien-
tation professionnelle, de la recherche 
de ressources et d’information, de 
l’identification des besoins, de la négo-
ciation, de la gestion des offres d’em-
ploi, de l’intervention dans le domaine 
psychosocial et professionnel.

 z En ce qui concerne les attitudes. Il faut 
être capable de transmettre confiance 
et sécurité, de motiver et stimuler l’au-
tonomie des individus, être capable de 
faire son autocritique, de tirer les leçons 
de sa propre expérience et de celle des 
autres, mais également des personnes 
auxquelles on apporte son soutien, etc.

 Le soutien apporté 
par le personnel 

technique d’insertion 
professionnelle est 

un élément essentiel 
pour les personnes 

avec difficultés 
particulières
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B. Accompagnement  
de l’entreprise

L’accompagnement des entreprises a pour 
but de connaître leurs besoins et de dé-
terminer de quelle manière le Programme 
Incorpora peut contribuer à apporter les 
solutions dont chaque entreprise a besoin, 
à partir de la captation d’offres d’emploi ou 
d’autres types de collaboration. 

Pour travailler avec les entreprises il faut 
posséder les compétences d’un profil 
commercial: expliquer le Modèle Incorpora 
en s’adaptant aux besoins identifiés dans 
chaque entreprise, et en soulignant les 
principaux avantages du Programme: 

 z En ce qui concerne les connais
sances. Elles sont nécessaires dans 
le domaine de la compréhension de 
l’environnement de l’entreprise, du 
marketing social, du cadre juridique, 
de la fiscalité du travail, des aides, des 
subventions, de la responsabilité so-
ciale entrepreneuriale, des tendances 
et de la structure entrepreneuriale du 
territoire. 

 z En ce qui concerne les méthodolo
gies et les procédures. Il faut savoir 
détecter, analyser et hiérarchiser les 
besoins des entreprises, planifier, cher-
cher et gérer l’information, et commu-
niquer.

 z En ce qui concerne les attitudes. Il 
faut être disponible et accessible, rési-
lient, rigoureux, transparent, s’intéres-
ser à l’actualité et avoir une vocation 
commerciale. 

C. Auto-emploi Incorpora 

Étant donné que ce service a pour but d’of-
frir un tutorat et un soutien pour favoriser 
l’intégration socioprofessionnelle à partir 
de l’auto-emploi, les compétences per-
sonnelles et professionnelles idéales pour 
exercer ces fonctions sont les suivantes:

 z En ce qui concerne les connais
sances. Il faut savoir faire un diagnos-
tic de situation pour étudier la viabilité 
de l’idée ou du projet, définir le porte-
feuille de produits ou de services et 
segmenter le marché, définir des stra-
tégies d’entreprise, élaborer des plans 
opérationnels, organiser l’entreprise, 
connaître la stratégie financière, les 
aides et les subventions.

 z En ce qui concerne les méthodolo
gies et les procédures. Il faut savoir 
détecter et analyser les forces des 
entrepreneurs et de leurs projets, pro-
mouvoir la résilience de l’entrepreneur, 
chercher et gérer l’information et facili-
ter les synergies sur le territoire.

 z En ce qui concerne les attitudes. Il 
faut être disponible et accessible, ri-
goureux et s’intéresser à l’actualité. 

D. Point de formation Incorpora 
(PFI)

Le professionnel qui fournit ce service est 
appelé entraîneur de PFI. Il s’agit de la fi-
gure de référence pour les participants au 
cours du tout le processus. En effet, il peut 
participer à la fois à la sélection et à l’accueil 
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comme au coaching individuel, aux actions 
de formation en groupe en matière de com-
pétences transversales, aux coordinations 
avec l’entité Incorpora qui est tutrice, etc. 

 z En ce qui concerne les connais
sances. Elles sont nécessaires dans le 
domaine des compétences spécifiques 
à enseigner et sur le marché du travail: 
profils demandés, principales caracté-
ristiques et tendances du tissu entre-
preneurial, entre autres.

 z En ce qui concerne les méthodologies 
et les procédures. Il faut connaître 
les méthodologies didactiques, l’ap-
prentissage basé sur les compétences, 
les aptitudes sociales et la dynamique 
de groupe, la résolution de problème, la 
gestion des contenus, la programma-
tion et l’évaluation des séances et des 
activités. Le fait d’avoir de l’expérience 
en dynamique de groupes avec des 
personnes en risque ou en situation 
d’exclusion sociale et en formation des 
compétences transversales facilitera le 
comportement professionnel. Il est éga-
lement important d’avoir un réseau de 
contacts en entreprise en rapport avec 
la formation à réaliser.

 z En ce qui concerne les attitudes. Pour 
aider les personnes qui subissent les 
conséquences de l’exclusion sociale et 
éviter que la situation ne se détériore 
davantage, il est essentiel que l’entraî-
neur ait confiance en ses possibilités et 
en celles des autres. Il doit être posi-
tif et optimiste, et disposer également 

de l’élément de «transmission» ou de 
«contagion», en tant que pièce fonda-
mentale pour communiquer avec les 
participants et susciter leur intérêt pour 
l’apprentissage. 

L’entraîneur Incorpora doit être lui-même 
le meilleur Modèle des compétences 
transversales qu’il transmet. Il est aussi im-
portant pour l’entraîneur de « savoir être » 
que de « savoir faire ». Le travail avec les 
participants doit être intégral, et englober 
l’aspect personnel, social et professionnel. 
Le facilitateur doit être capable d’avoir une 
présence constante et active et d’accom-
pagner personnellement chaque partici-
pant vers son autonomisation.

Vu que la plupart des heures consacrées 
aux compétences transversales sont ef-
fectuées en groupe, il doit savoir dynami-
ser les groupes:

 z Savoir créer un climat de confiance.
 z Évaluer les expériences et les appren-

tissages des participants.
 z Gérer les conflits qui surgissent.

Le travail avec les 
participants doit 
être intégral, et 

englober l’aspect 
personnel, social et 

professionnel 
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En ce qui concerne la formation de base 
exigée, on ne peut se référer à une seule 
discipline, mais il serait recommandé 
d’avoir des diplômes dans les domaines 
suivants: travail social, sociologie, psy-
chologie, pédagogie, éducation sociale, 
relations professionnelles et ressources 
humaines, etc.

7.4 
Environnement de l’assistance: 
locaux et équipement

Les espaces où les entités vont accueillir 
les personnes doivent être agréables. En 
effet, les locaux doivent être particulière-
ment accueillants et chaleureux. Les lieux 
doivent être constamment entretenus, 
sans dommages apparents qui pourraient 
détourner l’attention. 

Le travail individuel avec les bénéficiaires 
du Programme doit pouvoir être réalisé 
dans l’intimité. Il faut au moins disposer 
d’un bureau et d’une salle pour réaliser les 
activités individuelles et/ou en groupe. 

Les locaux doivent être rangés et en bon 
état pour recevoir les personnes à la re-
cherche d’un emploi. 

Les locaux doivent être correctement équi-
pés, avec des ordinateurs en parfait état, 
connectés à internet. Les bénéficiaires du 
Programme doivent pouvoir y accéder libre-
ment pour faciliter leur recherche d’emploi. 

Les entités sociales ayant adhéré à Incorpora 
peuvent avoir passé des accords avec d’autres 
acteurs du territoire en ce qui concerne l’uti-
lisation d’espaces communautaires pour 
réaliser certaines interventions ponctuelles 
ou concrètes, afin de mieux répondre aux 
besoins de l’activité. Par exemple, pour accé-
der à une salle plus grande en vue d’organiser 
une séance d’information en groupe. 

7.5 
Stratégie de visibilité,  
communication et diffusion

Il y a plusieurs outils de communication 
pour faire connaître Incorpora aux diffé-
rents groupes d’intérêt. La communication 
en ligne a de plus en plus d’importance, en 
effet, elle multiplie de façon exponentielle 
la visibilité du Programme. 

Les stratégies les plus fréquentes sont 
décrites ci-dessous:

La communication 
en ligne a de plus en 
plus d’importance, 
elle multiplie de 

façon exponentielle 
la visibilité du 
Programme 
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1. Page web. Incorpora possède son 
propre site web, qui est régulièrement 
actualisé pour répondre aux besoins dé-
tectés par les différents groupes d’intérêt. 

Chaque coordination territoriale est 
également tenue d’actualiser le site 
web de son propre territoire. Ils ont la 
possibilité d’actualiser les contenus 
quand ils le jugent nécessaire, en les 
envoyant aux services centraux pour 
qu’ils soient validés.

La page web Incorpora a des res-
sources qui permettent d’optimiser l’uti-
lisation du web, telles que l’outil de visi-
bilité, de communication et de diffusion. 

2. Présence sur les réseaux sociaux. 
Il est important que les entités sociales 
désignent une personne qui remplisse 
les fonctions de community manager, et 
qui sera celle ayant le plus de compé-
tences. Il faut identifier à tout moment 
les réseaux sociaux les plus actifs pou-
vant contribuer à faciliter l’intégration 
socioprofessionnelle des bénéficiaires 
du Programme; ils doivent être revus 
régulièrement du fait de l’évolution de 
ce secteur. 

Pour les réseaux sociaux ayant été dé-
crétés prioritaires, il est recommandé 
de créer un profil d’entité et de faire en 
sorte qu’il reste actif en réalisant des 
« publications » périodiques, pour obtenir 
les résultats prévus au niveau des per-
sonnes bénéficiant du Programme, des 
entreprises, du territoire, des profession-
nels, des sociétés, des promoteurs, etc.  

3. Documentation sur papier du Pro
gramme Incorpora. Il est parfois utile 
d’avoir du matériel imprimé pour le 
remettre aux bénéficiaires, aux entre-
prises ou aux autres acteurs du terri-
toire avec qui l’entité a des contacts. 

Chaque territoire a la possibilité de 
créer ses propres documents, mais ils 
doivent être réalisés conformément 
aux directives corporatives établies. 
Il est recommandé de tester la com-
préhension du document auprès de 
la population cible pour vérifier qu’elle 
comprend bien ce qui est expliqué et 
qu’il ne manque aucune information 
importante. 

De même, du fait du coût de la mise en 
page et de l’impression en elle-même, 
il est recommandé de ne pas inclure 
d’informations pouvant rapidement de-
venir obsolètes lors de la conception du 
matériel graphique.

Il s’agit de trouver l’équilibre nécessaire 
entre l’identité propre à chaque entité, 
et le sentiment d’appartenance au ré-
seau Incorpora. 

4. Présence dans les médias. Cela 
permet de faire connaître le Pro-
gramme Incorpora, au niveau social, au-
près des entreprises et des acteurs du 
territoire ainsi qu’auprès des personnes 
vulnérables à la recherche d’un emploi, 
des collègues de travail potentiels de 
la personne, des citoyens qui doivent 
choisir la banque où déposer leurs éco-
nomies, etc. 
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C’est pour cette raison que “la Cai-
xa” Foundation dispose d’un budget 
important pour diffuser le Programme 
Incorpora à la télévision, à la radio, dans 
la presse et dans les médias numé-
riques.

De plus, les coordinations territoriales 
doivent faire en sorte que le Pro-
gramme Incorpora soit présent dans 
les médias locaux. Pour ce faire, il faut 
générer des informations permettant 
de faire connaître les principaux avan-
tages du Programme, la façon de tra-
vailler sur le territoire et les résultats 
obtenus, en mettant l’accent sur la 
vision positive, sur les capacités et les 
motivations des personnes insérées et 
sur ce qu’elles apportent, d’un point de 
vue professionnel, aux entreprises qui 
les embauchent. 

5. Activités de diffusion s’adressant 
aux regroupements d’entrepre
neurs. Il s’agit d’un type d’organisation 
qui facilite l’accès du prospecteur d’In-
corpora à différentes entreprises du 
territoire en même temps. Par consé-
quent, il faut participer à ce genre 
d’activités pour diffuser le Programme; 
dans le cas où il n’existerait pas ce 
genre d’activités sur un territoire don-
né, on peut envisager de les créer. 

La marque Incorpora facilite l’accès aux 
entreprises. En effet, la trajectoire du 
Programme est connue des entrepre-

neurs; “la Caixa” est également connue 
en tant que banque, et le fait qu’elle 
soutienne le Programme, constitue un 
facteur qui facilite les démarches. 

Il est important de transmettre la vision 
d’Incorpora en tant que ressource pour 
que les entreprises trouvent des pro-
fessionnels.

Le fait que les entités soient organi-
sées en réseau aide également à ce 
que les entreprises d’un territoire don-
né n’aient pas la sensation de devoir 
choisir une entité plutôt qu’une autre. 
En collaborant avec le réseau Incor-
pora, elles savent qu’elles soutiennent 
l’insertion professionnelle des groupes 
de population vulnérables de tout le 
territoire.

Cette liste de stratégies peut être com-
plétée par toutes celles que les équipes 
considèreront pertinentes pour toucher 
les différents groupes d’intérêt, en ayant 
pour base le marketing social. 

Il est donc important que les équipes 
soient autonomes en matière de commu-
nication, par le biais des canaux tradition-
nels et en utilisant la technologie et les 
réseaux sociaux. Il est également recom-
mandé aux entités sociales ayant adhéré 
à Incorpora d’avoir leur propre plan de 
communication interne et externe pour 
recueillir les principaux aspects mention-
nés auparavant. 
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7.6 
Plateforme en ligne Incorpora

Le Programme Incorpora dispose d’une pla-
teforme en ligne à laquelle ont accès toutes 
les entités sociales membres. Il s’agit d’une 
base de données en ligne qui connecte les 
différentes entités ayant adhéré au Pro-
gramme Incorpora et permet de faire le 
suivi des personnes et des entreprises, en 
rendant compte de l’activité réalisée.

Elle permet d’améliorer l’efficacité de la 
gestion des personnes bénéficiaires, des 
entreprises et des entités sociales elles-
mêmes. Elle facilite:

 z L’accès à l’information sur les entreprises 
et les démarches réalisées au préalable.

 z La gestion des offres de travail.
 z L’information sur les personnes et leurs 

capacités, leurs préférences et autres 
résultats de l’évaluation globale d’une 
personne. Toute l’information néces-
saire pour encadrer une personne.

 z Le suivi des processus d’insertion pro-
fessionnelle de chaque personne enca-
drée.

 z Les données pour évaluer les indica-
teurs du Programme.

Elle est indispensable pour le travail en 
réseau entre les entités. Par conséquent, 
il est important de prévoir un moment pen-
dant la journée de travail pour saisir ces 
informations sur la plateforme. 

Il est essentiel de saisir les informations 
régulièrement et avec rigueur pour garan-
tir la fiabilité des données fournies. Ceci 
est particulièrement important vu que 
les résultats des différentes entités sont 
comparés et il faut prévenir ce type de 
biais. 

Elle est dotée d’un système de messa-
gerie qui facilite la communication entre 
le personnel technique des différentes 
entités sociales. Elle permet également 
d’échanger des documents entre profes-
sionnels. 

La plateforme Incorpora a été améliorée 
de façon continue à partir des contribu-
tions apportées par les entités sociales 
elles-mêmes et elle continuera à le faire 
au cours des prochaines années, pour 
répondre le mieux possible aux besoins 
du personnel technique d’insertion pro-
fessionnelle pour une gestion correcte du 
processus de travail. /

La plateforme Incorpora a été améliorée de 
façon continue et elle continuera à le faire, pour 

répondre le mieux possible aux besoins du 
personnel technique d’insertion professionnelle 
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Évaluation et 
amélioration 
continue

8
Depuis ses débuts, le Programme 
Incorpora a toujours été très conscient 
de la nécessité d’évaluer le service 
fourni. 



Pour évaluer le service fourni, après avoir 
établi les résultats souhaités et mis à dis-
position des entités les moyens pour y 
parvenir. Il suit donc la logique du Modèle 
EFQM (European Foundation for Quality 
Management), reconnu internationalement 
sous forme de prix. 

Il permet d’orienter les organisations vers 
l’excellence, vu qu’il facilite la gestion to-

tale de la qualité. Avec ses neuf critères 
qui sont regroupés en cinq critères pour les 
agents et quatre critères pour les résultats, 
il offre un aperçu complet. Chacun de ces 
neuf critères est divisé en plusieurs sous-
critères. La figure suivante le montre d’une 
manière graphique et indique le nombre de 
sous-critères inclus dans chaque critère.

La priorité accordée aux résultats est une 

Figure 14. Critères de EFQM

Acteurs / Facilitateurs  Actions

Apprentissage, Créativité et Innovation

9 Critères                 5 Agents                 4 Résultats                 32 Sous-critères

Leadership
10%

Résultats  Réussites

Personnes 
10%

Stratégie 
10%

Processus, 
Produits y 
Services

10%

Résultats
Clés
15%

Résultats
sur les  

Personnes
10%

Résultats
sur les  
Clients

15%

Résultats
sur la

Société
10%

Alliance
et Ressources 

10%
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des caractéristiques qui définit ce Modèle; 
c’est-à-dire que les organisations défi-
nissent ce dont elles ont besoin (critères 
des agents facilitateurs) à partir de la défi-
nition des résultats nécessaires pour par-
venir à l’excellence (critères de résultats).

 Le Modèle EFQM n’est pas prescriptif. En 
effet, il n’impose pas une manière déter-
minée d’agir pour parvenir à l’excellence, 
mais il propose un ensemble d’aspects sur 
lesquels il faut agir pour pouvoir améliorer 
la gestion des organisations et, par consé-
quent, la qualité de l’assistance fournie. 

Ces aspects ont été pris en compte lors 
de la création de la plateforme Incorpora, 
des indicateurs d’évaluation et du Modèle 
Incorpora lui-même.

Par conséquent, le Modèle Incorpora s’ins-
crit dans l’approche de l’excellence établie 
par l’EFQM. 

Deux aspects fondamentaux pour amé-
liorer en continu le Programme Incorpora 
sont décrits ci-après : le système de suivi 
et d’évaluation et celui de gestion de la 
qualité.

Figure 15. Structure du système de qualité

AMÉLIORATION 
DE LA QUALITÉ

ENTITÉS SOCIALES

Plateforme Incorpora

Bonnes pratiques

Indicateurs
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8.1 
Systèmes de suivi  
et évaluation du Programme
Le Programme Incorpora établit, d’un com-
mun accord, les objectifs annuels pour 
chaque territoire et pour chaque entité 
membre. Ces objectifs sont formulés sous 
forme de résultats, en ce qui concerne les 
personnes bénéficiaires, les entreprises, 
la gestion des offres ou autres domaines 
de travail. Chaque entité travaille pendant 
toute une année pour atteindre les objec-
tifs fixés. 

Il souligne la capacité des professionnels 
des entités qui font partie d’Incorpora à re-
mettre en question leur propre pratique et 
à la réviser constamment. En plus du tra-
vail de suivi réalisé par les professionnels 
de chaque entité, le rôle de la coordination 
territoriale est essentiel pour évaluer pé-
riodiquement les résultats obtenus.  

Le Modèle recommande de réaliser une 
évaluation trimestrielle du degré de réa-

Le Modèle 
recommande 

de réaliser 
une évaluation 
trimestrielle du 

degré de réalisation 
des objectifs

lisation des objectifs, afin d’identifier les 

écarts existants et de mettre en place les 
actions pour les corriger et atteindre ainsi 
les résultats prévus. 

Les indicateurs de qualité Incorpora sont 
d’accord entre les différentes coordina-
tions territoriales. Ils reflètent les priori-
tés en matière de qualité qui doivent être 
développées au cours des trois prochaines 
années, au niveau de chaque service et de 
tout le secteur dans son ensemble. Au to-
tal, il y a 29 indicateurs. Ils sont regroupés 
selon les dimensions suivantes:

 z Dimension 1: L’assistance et le sou-
tien à la personne

 z Dimension 2: Le travail avec l’entre-
prise

 z Dimension 3: Le travail en réseau et 
la gestion des alliances

 z Dimension 4: Organisation et amélio-
ration de la qualité du service

L’évaluation pivote autour de:

 z Données fournies par la plateforme In-
corpora, sur les personnes encadrées, 
les entreprises et les offres traitées. 

 z Évaluation externe du degré de respect 
des indicateurs de qualité. 

 z Audit externe des engagements du 
Programme.

 z Études de satisfaction auprès des dif-
férents groupes d’intérêt: personnes 
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encadrées, personnes de référence 
des entreprises, techniciens d’autres 
services du territoire avec lesquels 
les entités travaillent, etc. En plus des 
enquêtes de satisfaction, les plaintes, 
suggestions et réclamations sont éga-
lement analysées. 

 z Dans le cas des enquêtes de satisfac-
tion, il faut les réaliser avec des échan-
tillons suffisamment représentatifs, 
afin d’extrapoler les résultats et amé-
liorer la fiabilité.

Avoir un tableau de bord prospectif, avec 
les différents indicateurs sous surveil-
lance, permet d’avoir une vision globale 
et régulière des résultats obtenus, afin de 
faire un feedback auprès des personnes 
concernées. 

Les résultats de chaque entité peuvent 
être comparés à ceux du groupe territorial 
et à ceux du Programme Incorpora. 

Figura 16. Cycle d’amélioration continue - PDCA

De cette façon, chaque équipe peut obte-
nir des données de sa propre situation.

Avec cette information, on identifie des 
possibilités d’amélioration pour chaque 
entité. On identifie si les activités sont 
toujours utiles ou s’il est nécessaire de 
modifier un peu les interventions. C’est 
ainsi que, par le biais de la coordination 
territoriale, de nombreuses questions ont 
été améliorées, afin de mieux répondre 
aux besoins des différents groupes d’inté-
rêt; et, si on considère que la possibilité 
d’amélioration s’étend au-delà du territoire, 
on propose de l’intégrer au Modèle en la 
communiquant à “la Caixa” Foundation.

La capacité d’adapter le Programme In-
corpora à ces améliorations contribue, 
sans aucun doute, à renforcer le senti-
ment d’appartenance des entités au Pro-
gramme; cela donne également de la co-
hésion aux entités sociales d’un territoire, 
qui formulent et développent ensemble la 
proposition d’amélioration qui sera inté-
grée au Modèle Incorpora. 

Plan

Check

DoAct

Avoir un 
tableau de bord 

prospectif, permet 
d’avoir une 

vision globale 
et régulière des 

résultats obtenus
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8.2 
Système de gestion  
de la qualité du Programme

Le Programme Incorpora a un véritable 
intérêt pour l’amélioration continue de la 
qualité de l’assistance fournie aux per-
sonnes en risque ou en situation d’exclu-
sion sociale, car il améliore leur intégra-
tion socioprofessionnelle. Pendant ces dix 
années, nous avons travaillé selon le cycle 
d’amélioration continue PDCA.  

Dans la phase du Plan, les procédures de 
travail ont été clairement définies, en inté-
grant les pratiques les plus efficaces pour 
obtenir les résultats prévus. Pour veiller à 
ce qu’elles soient mises en pratique (phase 
Do du cycle PDCA), une unification des 
systèmes de registre des différentes enti-
tés affectées au Programme a été réalisée, 
par le biais de la plateforme Incorpora.

En définissant des indicateurs de qualité, 
on a établi comment évaluer la réalisation 
du plan d’action (phase Check du cycle 
PDCA).

Au cas où des écarts seraient détectés, il 
faut analyser les causes et intensifier le 

travail pour les résoudre (phase Act du 
cycle PDCAs). Les indicateurs de qualité 
constituent un outil utile pour initier des 
processus de réflexion sur la pratique pro-
fessionnelle de chacun. Ils permettent de 
détecter des registres inutiles, la duplica-
tion des activités et, en définitive, toutes 
les activités qui sont réalisées au sein de 
l’organisation et qui n’apportent pas de 
valeur ajoutée.

“la Caixa” Foundation soutient toutes les 
entités, à travers la coordination territo-
riale, pour promouvoir l’amélioration de la 
qualité de l’assistance à travers des projets 
d’amélioration, pour résoudre des ques-
tions concrètes, et même pour réaliser 
des plans de qualité sur 3 ans. Les entités 
coordinatrices d’Incorpora sont également 
stimulées pour agir en tant que références 
des initiatives d’amélioration de la qualité. /

Le Programme 
Incorpora a un 
véritable intérêt 

pour l’amélioration 
continue de la 

qualité

9494 MODÈLE INCORPORA94



9
Perspectives 
d’avenir
Après dix années de fonctionnement, 
les occasions de réviser le Programme 
Incorpora ont été nombreuses, favorisées 
par le travail de collaboration entre les 
entités sociales et les entreprises.



96

Bon nombre des améliorations de la 
conception du Programme ont été inté-
grées dans la pratique au cours de cette 
période. 

Par conséquent, le Modèle Incorpora pré-
senté a fait l’objet de nombreuses actua-
lisations par rapport à sa conception ini-
tiale, fruit de l’expérience accumulée. Ce 
bagage a permis de tracer le chemin de 
l’internationalisation du Programme Incor-
pora, sur certains territoires de la Pologne, 
de la Hongrie, du Maroc et de la Tunisie. 
Nombreux sont les pays qui pourraient bé-
néficier du Programme Incorpora dans une 
société aussi mondialisée que la nôtre. Par 
conséquent, l’internationalisation du Pro-
gramme sera et continuera, sans aucun 
doute, à être une source d’apprentissage 
intéressante pour enrichir le Modèle. 

Il y a également de nombreux défis sur les-
quels travailler, pour apporter des réponses 
plus efficientes et efficaces à une réalité 
dynamique et changeante dans le domaine 
de l’emploi. Il s’agit justement d’une ques-
tion qu’il est important de souligner: il est 
fondamental que le Programme Incorpora 
conserve la flexibilité qui l’a caractérisé 
même après en avoir décrit le Modèle. 

Au cours de ces dix années, le système 
d’évaluation des résultats a été défini avec 
un système de collecte d’informations (la 
plateforme Incorpora) et un Manuel d’indi-
cateurs de qualité. C’est un premier pas 
qui, sans doute, contribuera grandement à 
communiquer les résultats, à rapporter ce 
qui est fait, et à analyser comment amélio-
rer la pratique à partir des résultats obte-
nus. 

Le travail commun entre les entités d’un 
même territoire et entre les différents terri-
toires est un autre aspect fondamental du 
Programme Incorpora. La confiance est la 
base du travail de collaboration entre les 
entités. 

L’internationalisation 
du Programme 

sera et continuera, 
sans aucun doute, 
à être une source 
d’apprentissage 

intéressante pour 
enrichir le Modèle
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Le Modèle contribuera, sans aucun doute, 
à améliorer la cohésion et à promouvoir 
des processus de benchmarking entre les 
entités et les entreprises, pour encourager 
l’amélioration de la qualité de l’assistance 
chez tous les membres du réseau Incor-
pora. La gestion des connaissances est 
un des grands défis pour les prochaines 
années. 

Au niveau de l’évaluation, il est jugé néces-
saire d’approfondir l’exploration de la qua-
lité des postes de travail qui sont créés, 
et de savoir quel est le gap entre les per-
sonnes bénéficiaires du Programme Incor-
pora et celles qui, malgré l’assistance four-
nie, ne peuvent avoir accès au service. De 
même, étant donné qu’il s’agit d’accompa-
gnement, il faudrait trouver la manière de 
faire un suivi post-assistance. 

Les entreprises sont également destinées 
à être de plus en plus protagonistes et à 
jouer un rôle important dans la création de 
territoires socialement responsables. Le 
Programme Incorpora peut certainement 
contribuer à faciliter ce changement signi-
ficatif.

Les entités de chaque territoire doivent 
également continuer à identifier les be-
soins urgents au niveau local, et “la Cai-
xa” Foundation a pour défi de continuer à 
donner la priorité à celles à qui elle peut 
apporter une réponse et définir, avec les 
entités, la façon de le faire. 

Le Modèle Incorpora doit contribuer à do-
ter l’accompagnement des personnes en 
situation ou en risque d’exclusion sociale 
d’une vision globale, en tirant parti des 
synergies existantes entre les différents 
programmes promus par “la Caixa” Foun-
dation sur chaque territoire.  /

 La confiance est la 
base du travail de 
collaboration entre 

les entités 

9. PERSPECTIVES D’AVENIR 97



98



Annexes



Annexe 1
Incorpora  Santé Mentale 

Définition:

Programme qui offre un service complet à toutes les entreprises qui souhaitent exercer 
leur responsabilité sociale entrepreneuriale en intégrant, au sein de leur organisation, des 
personnes souffrant de troubles mentaux.

Objectifs:

Contribuir a la mejora de los resultados cualitativos y cuantitativos de la inclusión laboral 
Contribuer à améliorer les résultats qualitatifs et quantitatifs de l’inclusion professionnelle 
des personnes souffrant de troubles mentaux, en construisant des ponts entre les entre-
prises et les entités sociales qui s’occupent de ce secteur de la population.

Population cible: 

Personas con trastornos de salud mental que requieran soporte para la inserción laboral.

Aspects méthodologiques:

Personnes souffrant de troubles mentaux qui ont besoin d’aide pour leur insertion profes-
sionnelle.

Principales activités:
 z Accès au service, demande et accueil initial de la personne

 z Évaluation et profil professionnel 

 z Tracé du parcours 

 z Développement et suivi du parcours 

 z Insertion professionnelle et suivi de l’insertion avec l’utilisateur 

 z Intermédiation professionnelle, à partir de la prospection et du suivi de l’entreprise 

 z Accompagnement pour le maintien du poste de travail  

Aspects de base sur le plan organisationnel:
 z La integración de la atención con los servicios de salud mental. 

 z La coordinación del Programa Incorpora. El trabajo en red con otras entidades. 
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Annexe 2 
Reincorpora

Définition:

Programme qui facilite l’insertion socioprofessionnelle des personnes privées de liberté. Il 
comprend plusieurs modalités d’intervention qui diffèrent dans la forme et l’intensité avec 
laquelle la formation est proposée, le moment où commence l’intervention ou la durée de 
la formation. 

Objectifs:
 z Favoriser l’intégration sociale et professionnelle de la personne.

 z Eliminer les stéréotypes. 

 z Communiquer l’intégration et la solidarité active. 

Population cible:  

Personnes privées de liberté, détenues dans des établissements pénitentiaires du terri-
toire espagnol, en fin de peine, et qui sont sélectionnées pour participer au Programme. 

Aspects méthodologiques:
 z Une évaluation initiale des capacités, des besoins et des difficultés est réalisée pour 

chaque personne. 

 z Les aspects non professionnels qui peuvent conditionner la recherche d’emploi sont 
identifiés.

 z Des objectifs, priorités et engagements, constituant le parcours personnalisé sont 
établis.

 z Le parcours individualisé comprend: l’accompagnement, la formation, le projet de 
service à la communauté, l’orientation professionnelle, l’intermédiation et le suivi. 

 z Les entités sociales accompagnent la personne pendant tout le processus d’intégra-
tion socioprofessionnelle. 

 z Le processus de changement est favorisé dans une perspective intégrale, en aidant à 
lutter contre les tensions émotionnelles et les problèmes quotidiens.

Incorpora dispose d’un Manuel spécifique : Reincorpora de “la Caixa”. Guide du techni-
cien Reincorpora.
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Principales activités:
 z Présélection des personnes bénéficiaires du Programme. 

 z Positionnement concernant l’emploi.

 z Formation et stages professionnels non rémunérés. 

 z Services à la communauté. Ils facilitent et améliorent les compétences et stimulent 
les aptitudes et renforcent les valeurs des personnes qui y participent.

 z Recherche active d’emploi et insertion professionnelle. 

Aspects de base sur le plan organisationnel:

La participation et l’accompagnement des entités sociales, par le biais du technicien 
Reincorpora, est un élément clé du Programme.  

Critères d’évaluation:

Le Programme n’est pas seulement évalué sur le nombre d’insertions réalisées mais éga-
lement en étudiant son impact sur les participants. Il est constitué de: 

 z Motivation à participer. Répond généralement au désir d’avoir une profession et un 
avenir professionnel. 

 z Promotion, consolidation et renforcement des autres aptitudes personnelles et 
sociales pour l’intégration professionnelle et la réinsertion sociale.

 z Changement d’attitudes. 

 z Amélioration de la connaissance de soi et de l’estime de soi. 

 z Discipline, respect des règles et assumer des responsabilités. 

 z Réconciliation des participants avec la société.

 z Empathie, altruisme, volontariat et participation civique. 

 z Confiance en eux et en leur propre potentiel.
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Annexe 3
Points de Formation Incorpora (PFI)

Définition:

Service de formation qui permet de travailler sur des contenus techniques, mais qui forme 
également les personnes d’un point de vue holistique. Il fournit aux individus les outils 
nécessaires pour surmonter d’autres obstacles pouvant rendre difficile leur employabilité 
et pour les surmonter avec succès.

Objectifs:
 z Améliorer l’employabilité de toutes les personnes qui se trouvent en risque d’exclu-

sion sociale et qui ne peuvent accéder à d’autres activités de formation. 

 z Faciliter l’intégration socioprofessionnelle des personnes grâce à la formation, afin 
qu’elles puissent rejoindre ou réintégrer le marché du travail. 

 z Promouvoir le partenariat des entreprises avec le Programme Incorpora en propo-
sant des stages non rémunérés, comme une ressource de responsabilité sociale des 
entreprises.

Population cible: 

Des participants venant d’autres entités du Programme Incorpora, motivés par l’emploi, 
disposés à apprendre et s’étant engagés à participer à toutes les activités du processus. 

Un profil minimum sera établi pour chaque activité de formation.  

Critères d’exclusion:

 z Personnes ne sachant ni lire ni écrire, ou n’ayant pas le niveau suffisant pour tirer 
parti de la formation. 

 z Personnes dont la situation administrative ne leur permet pas d’accéder immédiate-
ment à l’emploi (étrangers, situations juridico-pénitentiaires, etc.).  

ANNEXES 103



Aspects méthodologiques:
 z Les participants deviennent autonomes grâce au coaching personnalisé, proactif et 

en groupe. L’accompagnement est inclus dans les contenus transversaux.

 z On implique le tissu entrepreneurial du territoire, en créant des synergies entre 
l’entreprise ordinaire et le point de formation Incorpora. Cette collaboration permet de 
proposer des formations dont les spécialités sont adaptées aux besoins des entre-
prises et, en même temps, les faire participer au projet; des stages non rémunérés 
sont donc réalisés avec recrutement ultérieur.

Principales activités:
 z Les compétences transversales sont travaillées en une ou plusieurs séances spé-

cifiques. Plusieurs séances individuelles sont également réalisées avec un coach 
professionnel.

 z Les compétences techniques sont acquises par la théorie et la pratique en classe et 
au sein de l’entreprise de référence dans la spécialité.

 z Réalisation de stages en entreprise ordinaire, pour que les utilisateurs soient plus 
proches de la réalité actuelle des entreprises, en simulant l’apprentissage au poste de 
travail.

Aspects de base sur le plan organisationnel:
 z Heures de formation: 300-325

 z Elèves par formation: 20

Critères d’évaluation:
 z Plusieurs aspects sont pris en compte: l’implication de chaque élève dans la formation 

et les stages non rémunérés, la satisfaction des participants ou des élèves, l’expé-
rience de l’entreprise avec le point de formation Incorpora et avec les élèves, et pour 
finir, l’expérience de l’entité sociale ou PFI. 
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Annexe 4
Auto emploi Incorpora 

Définition:

Service proposé aux personnes en situation vulnérable pour détecter leur capacité à 
entreprendre, les encadrer et les accompagner afin de favoriser leur intégration sociopro-
fessionnelle à leur propre compte.

Objectifs:
 z Détecter le potentiel à entreprendre des personnes en situation de vulnérabilité avec 

lesquelles les entités du Groupe Incorpora travaillent.

 z Doter les personnes bénéficiaires d’Incorpora, qui souhaitent créer une entreprise, 
des compétences et des ressources nécessaires en vue de l’auto emploi.

 z Effectuer des activités d’accompagnement pendant tout le processus, en coordination 
avec les ressources du territoire et une succursale de CaixaBank se trouvant sur le 
même territoire.

Population cible:  
 z Des personnes en situation de vulnérabilité avec lesquelles le Groupe Incorpora tra-

vaille et qui ont un potentiel entrepreneur pour travailler à leur compte. 

 z De même, les personnes qui exercent en tant qu’autonomes depuis moins d’un an.

Aspects méthodologiques:
 z Un soutien continu est apporté aux personnes avant, pendant et après la création de 

leurs propres entreprises ou au début de l’activité économique. 

 z Des outils permettant de créer et de maintenir des postes de travail sont fournis. 

 z On travaille de manière coordonnée avec les ressources du territoire.

ANNEXES 105



MODÈLE INCORPORA106

Principales activités:
 z Prospection d’informations sur les aides, subventions, concours et événements d’inté-

rêt pour les entrepreneurs. 

 z Conseils aux personnes qui ont un profil d’entrepreneur. 

 z Encadrement pour réaliser des plans d’entreprise. 

 z Aide pour réaliser les démarches afin d’obtenir les aides et les subventions existantes 
en vue de soutenir les entrepreneurs. 

 z Création et réalisation d’activités de formation pour entrepreneurs.

 z Activités de soutien aux ressources clés du territoire.

 z Coordination avec une succursale de CaixaBank pour faciliter l’accès aux microcré-
dits sociaux. 

Aspects de base sur le plan organisationnel:
 z Conseil permanent.

 z Accompagner les personnes qui souhaitent entreprendre pour qu’elles démarrent leur 
activité.

 z Réaliser le suivi de la consolidation du projet d’auto emploi qui a commencé.

Critères d’évaluation:
 z Activité indépendante déjà commencée. 

 z Activité indépendante qui est poursuivie après une année d’activité.
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Annexe 5 
Prix Incorpora

Présentation des candidatures. 
Chaque coordinateur territorial d’Incorpora 
présentera un minimum de 3 entreprises 
par catégorie et un maximum de 5. Dans 
le cas des communautés autonomes où 
il n’y a pas d’entreprises pour toutes les 
catégories, il est possible de récompenser 
plusieurs fois une même catégorie. 

Pour chaque candidature, il faudra remplir 
le formulaire correspondant, avec les infor-
mations suivantes:

 z Principales politiques RSC

 z Embauche directe

 z Collaboration à la formation des béné-
ficiaires Incorpora

 z Relation avec le Programme Incorpora

Parmi les critères de sélection des en-
treprises il y a  : le nombre d’embauches 
de personnes vulnérables par rapport à 
l’ensemble du personnel, le profil des tra-
vailleurs intégrés et la durée moyenne des 
contrats.

Le jury est constitué de la Direction Ter-
ritoriale de CaixaBank, d’un représentant 
de l’Office régional pour l’emploi, de l’entité 
coordinatrice du groupe Incorpora et d’un 
représentant de l’Université du territoire. 

Les formulaires des candidatures sont 
remis à chaque membre du jury, ceux des 
entreprises de différentes tailles comme 
ceux des entités qui aspirent au prix spé-
cial. Chaque responsable de territoire sera 
chargé de fixer la date de délibération du 
jury. 

Les entreprises primées reçoivent le tro-
phée solidaire, qui reflète leur engagement 
social. 

La cérémonie de remise des prix In
corpora est présidée par l’Office régio-
nal pour l’emploi de chaque communauté 
ou par l’Administration du territoire, par la 
Direction Territoriale de CaixaBank et par 
un représentant de “la Caixa” Foundation.

Au moment de la remise des prix, chaque 
représentant de l’entreprise primée monte 
pour recueillir le prix, et des images de l’en-
treprise et des bénéficiaires du Programme 
qui ont été embauchés sont projetées. 
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